
 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
1010, rue de Sérigny, 7e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL :  

Québec, le 16 décembre 2024 

 
 

 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 
Lots 1 690 380, 1 690 381 et 1 690 383 — TER24-172 

Monsieur  

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 31 octobre 2024 par laquelle vous 
formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons concernant les 
lots cités en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez que certaines 
informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. Ces articles ne 
nous permettent pas de partager des renseignements personnels, lesquels sont confidentiels au sens 
de cette loi. 

Ensuite, d’après l’article 28, 2e alinéa de la Loi sur l’accès, nous refusons de confirmer l’existence 
ou de dévoiler des renseignements contenus dans un dossier que nous détenons étant donné qu’une 
enquête est en cours. 

De plus, votre demande porte sur un dossier du Tribunal administratif du Québec (TAQ). Par 
conséquent, en application de l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous vous invitons à présenter une 
requête à la responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels dudit organisme, Me Julie Baril, au lien suivant : https://www.taq.gouv.qc.ca/fr/a-
propos-du-tribunal/services-offerts/acces-a-un-document-detenu-par-le-tribunal.  

Par ailleurs, des décisions en lien votre requête se trouve dans les dossiers numéro 000468, 004118, 
063906. Vous pourrez les récupérer sur notre site Internet : 
https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Ensuite, vous devez inscrire l’un des 
numéros ci-dessus et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. Puis, sélectionner « Consulter ». 
Finalement, en dessous du segment « Progression de la demande », choisir l’onglet « Documents » 
pour accéder aux fichiers disponibles. 





PAR COURRIEL : 

Québec, le 17 décembre 2024 

 

 

Objet : Demande d’accès à l’information — Réponse révisée 

Lots 1 690 380, 1 690 381 et 1 690 383 

Monsieur , 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 31 octobre 2024 par laquelle 

vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 

Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 

concernant les lots cités en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous 

constaterez que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 

de la Loi sur l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements 

personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Pareillement, d’après l’article 28, 2e alinéa de la Loi sur l’accès, nous refusons de 

confirmer l’existence ou de dévoiler des renseignements contenus dans un dossier que 

nous détenons étant donné qu’une enquête est en cours. 

De plus, votre demande porte sur un dossier du Tribunal administratif du Québec (TAQ). 

Par conséquent, conformément à l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous vous invitons à 

présenter une requête à la responsable de l’accès aux documents et de la protection des 

renseignements personnels dudit organisme, Me Julie Baril, au lien suivant : 

https://www.taq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-du-tribunal/services-offerts/acces-a-un-

document-detenu-par-le-tribunal.  

Par ailleurs, des décisions en lien vos lots se trouvent dans les dossiers numéro : 000468, 

004118, 063906, 368367, 370982, 376767, 408978 et 409020. Vous pourrez les 

récupérer sur notre site Internet : https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. 

Ensuite, vous devez inscrire un des numéros ci-dessus et peser sur la touche « Entrée » 

de votre clavier. Puis, sélectionner « Consulter ». Finalement, en dessous du segment 

« Progression de la demande », choisir l’onglet « Documents » pour accéder aux fichiers 

disponibles.

https://www.taq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-du-tribunal/services-offerts/acces-a-un-document-detenu-par-le-tribunal
https://www.taq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-du-tribunal/services-offerts/acces-a-un-document-detenu-par-le-tribunal
https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier


 

 

Québec 

200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 

1010, rue de Sérigny, 7e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que 

vous pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès 

à l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe 

une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 

Recevez, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Manon Côté 

Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 

personnels 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
http://www.cptaq.gouv.qc.ca/


Longueuil, le 22 mars 2000 

 

 

 

RECOMMANDÉ 
 
 

AVIS DE NON-CONFORMITÉ 
Article 100.1 de la Loi sur la protection du territoire 

et des activités agricoles 
 
 

 

MONSIEUR GERARD PICHE 

 

 

 

OBJET : Dossier : 314754 

  Lot : 59-83 (59-504) 

  Cadastre : Mirabel 

  Circonscription foncière : Deux-Montagnes 

  Superficie visée : 0,2500 hectare 

  Municipalité : Municipalité de Mirabel 

  M.R.C. : MRC Mirabel 

  Date de réception : 18 février 2000 

 

 

 

 

Monsieur, 

 

Votre déclaration datée du 17 février 2000, par laquelle vous soumettez 

ne pas avoir besoin d’autorisation de la Commission pour que la 
municipalité émette un permis de construction pour une résidence, a 

fait l’objet d’une vérification et nous devons vous indiquer que la 
construction projetée ne serait pas conforme à la loi. 

 

En effet, les droits réels revendiqués prennent origine sur un 

emplacement de numérotation cadastrale différent de celui déclaré, et 

l’emplacement visé à la présente déclaration est localisé du côté 
opposé du chemin public. Par conséquent, les droits réels d’origine ne 
peuvent être élargis à l’emplacement déclaré. 
 

Finalement, l’emplacement visé au présent dossier est sous couverture 
végétale depuis le décret de zone agricole, et n’est porteur d’aucun 
droit réel. 
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Pour donner suite à votre projet de construction d’une résidence, il 
vous faudrait donc obtenir l’autorisation préalable de la Commission.  
Dans ce cas, vous devrez d’abord vous adresser à la municipalité 
concernée en vous assurant que votre demande respecte son règlement de 

zonage :  nous vous référons au formulaire à compléter, disponible à la 

municipalité ou aux bureaux de la Commission, pour de plus amples 

informations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

YVES COTE, enquêteur 
Service des enquêtes 

 

c.c. Municipalité de Mirabel 

 

Le présent avis de non-conformité peut être révisé par la Commission 
sur demande d'une personne intéressée, dans les soixante (60) jours de 
sa date. 
 



RAPPORT D'ENQUÊTE 
 
Longueuil, le 22 mars 2000 
 
 
OBJET : Dossier : 314754 
  Nom : Piché Gérard 
  Lot : 59-83 P 
  Cadastre : Mirabel 
  Circonscription foncière : Deux-Montagnes 
  Superficie visée : 0,2500 hectare 
  Municipalité : Municipalité de Mirabel 
  M.R.C. : MRC Mirabel 
 
 
IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES 
 
  Propriétaire : Monsieur Gérard PICHÉ 
     
     
 
  Exploitant : Monsieur Gérard PICHÉ  
 
 
BUT DE L'ENQUÊTE 
 
Déclaration en vertu de l’article 32, au motif des articles 101 et 103 
de la loi. 
Construction d’une résidence sur une parcelle du lot 59-83 (59-505 
projeté), localisée du côté opposé du chemin public par rapport à 
l’emplacement d’origine (59-82) des droits réels revendiqués (59-503 
projeté). 
Les deux emplacements portent une numérotation cadastrale différente. 
 
- localisation à la pièce no 1. 
 
 
RÉSULTAT DE L'ENQUÊTE 
 
Non conforme. 
 
 
LES FAITS 
 
 
1. État des emplacements au décret. 
 

Couverture aérienne Q79814-226, 20 juin 1979. 
 
N.B. : À l’époque du décret du 9 novembre 1978, les deux emplacements 

ci-après mentionnés faisaient partie du lot 2 de la Paroisse 
cadastrale de Mirabel. 

 
La numérotation spécifique des emplacements est survenue 
ultérieurement lors de la rétrocession des propriétés 
expropriées par la SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE MIRABEL. 

 
Le lot 59-82 
 
Localisé du côté nord du chemin public, il est construit d’une 
résidence portant le numéro civique , et d’un 
garage commercial abritant le commerce G. PICHÉ EXCAVATION ENR., le 
tout utilisé par le déclarant. 
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Dossier 314754 
 
 
 
 
 

Les aires d’utilisation à des fins autres qu’agricoles sont, à 
toutes fins utiles, équivalentes à la parcelle de 10 000 mètres 
carrés retenue au plan de localisation soumis au dossier (59-803 
projeté). 

 
Le lot 59-83 
 
Localisé du côté sud du chemin public, ce lot ne supporte aucune 
infrastructure. Toutefois la moitié ouest du lot, sur une profondeur 
d’environ 400 mètres à partir du chemin public, apparaît servir à 
l’entreposage de matériaux d’excavation; toute la superficie de 
cette parcelle est sérieusement chamboulée. 
 
Un chemin d’accès y a été aménagé et il est observable jusqu’à 
l’extrémité sud. 

 
La parcelle retenue pour emplacement résidentiel au présent dossier 
apparaît intacte et sous couverture végétale. 
 
Immédiatement à l’arrière de cette parcelle, une aire d’environ 
5 000 mètres carrés semble servir à l’entreposage de matériaux; 
cette aire est sensiblement la même que celle localisée au plan 
soumis au dossier (pièce no 1) où elle est délimitée au sud par la 
ligne de fond du 10 000 mètres carrés retenue, au nord par des 
caractères identifiés «friche», et à l’ouest par le chemin d’accès. 

 
Il est à noter que les deux emplacements apparaissent avoir subi les 
outrages d’enlèvement de sol arable dans leur presque totalité. 

 
 

HMQ97 109-93, 3 juin 1997 
 

Le lot 59-82 (au nord du chemin public) 
 
Les aires affectées aux usages résidentiels et commerciaux sont 
quasi identiques; le reste du lot apparaît avec une repousse 
végétale évidente. 

 
Le lot 59-83 (au sud du chemin public) 

 
La parcelle avant visée au présent dossier est toujours intacte et 
sous couverture végétale. 

 
Le reste du lot a subi d’importantes transformations : 

 
- les aires utilisées à l’entreposage et au traitement des matériaux 

d’excavation sont dorénavant limitées à la superficie de 
10 000 mètres carrés retenue au plan soumis au dossier, y compris le 
chemin d’accès; 

 
- ledit chemin d’accès s’arrête au niveau de l’aire d’entreposage des 

matériaux; outre cet emplacement, il n’est plus discernable; 
 
- le reste du lot est retourné à la couverture végétale; 
 
- localisation à la pièce no 2; 
 
- les originaux des couvertures aériennes sont soumis pour permettre 

une meilleure visualisation. 
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Dossier 314754 
 
 
 
 
 
2. Visite du site, le 14 mars 2000, en compagnie de M. Gérard PICHÉ, 

déclarant et propriétaire exploitant. 
 

♦ Du côté nord du chemin public (59-82), les aires résidentielles 
et commerciales sont les mêmes que celles observées à la 
couverture aérienne de 1997; 

 
♦ Du côté sud du chemin public (59-83), l’utilisation est celle 

montrée à la pièce no 1. 
 

- photos à la pièce no 1 
 
 
3. Commentaires 
 

Les droits réels revendiqués du côté nord du chemin public, au 
niveau du lot 59-82 sont valables et conformes aux dispositions des 
articles 101 et 103 de la loi. 

 
Il en va autrement toutefois de l’hectare (10 000 mètres carrés) 
revendiqué du côté sud du chemin public, au niveau du lot 59-83; 
l’utilisation ininterrompue du chemin d’accès au site d’entreposage, 
et du site d’entreposage de matériaux depuis antérieurement au 
décret permet d’y opposer les droits réels prévus à l’article 101 de 
la loi, sans toutefois donner ouverture à l’article 103, puisque 
l’usage en cours n’est que complémentaire et accessoire à l’usage 
principal de commerce d’excavation dont le bâtiment est localisé sur 
le lot 59-82, du côté opposé du chemin public. 
 
Le projet du déclarant, dans sa conception actuelle nécessite une 
autorisation de la Commission. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
YVES CÔTÉ, enquêteur 
Service des enquêtes 
 
 



LISTE DES PIÈCES 
 
 

Dossier 314754 
 
 
 
1) Localisation des emplacements et projet de subdivision, 

photographies et orientation 
 
 
 
2) Couvertures aériennes de 1979 et de 1997; localisation  
 



Rang Cadastre Municipalité

/h ;R/46E G-

Numéro de lot
, Superficie

j'f-'13 Nie  /L6 0 4' At 

I I

Commission de protection

du territoire agricole
du Québec

                           

DÉCLARATION D'EXERCICE D'UN DROIT

. 
 . 


dU StAVI
e Gestion

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles

(articles 31, 31.1, 40, 101/103, 104 et 105)

• Identification

   

C.P.T.A.Q.

      

Déclarant
1 rien...

(6 C/ rA g d 

Nom
/ ---

/C #6
Compagnie ou société

Adresse (N°, rue)

I

Municipalité , gode postal

Occupation principale

No, de
téléphone

I nd. reg.
Résidence
Ind.  reg.
Bureau

I
i
I
I I •

Ind. reg.
N° de 
télécopieur
I

N- de telepnone

I
I
I
I

Nom, adresse et téléphimid:dii proprigiire sb,auitre que  lekdéclarant
Num I 'mi. reg.

I
I
i

Adresse (N°, rue) Municipalité . Code postal
i

di

I
1

Nom, occupation, adresse  . telephone et télécopieur du niandatiire
Nom i
ii.n. reg.

i

.
1

N° de télephone

i
Ili...11

Occupation

Adresse (N°, rue) Municipalité

I Ind. rég.

1 ___1 
I

N° de télécopieur

I
dl
_L
I __.I...
, Code postal

I
I

• Renseignements relatifs au(x) lot(s) visé(s)

• Renseignements relatifs au(x) titre(s) de propriété du(des) lot(s) visé(s)

Date d'inscription * Numéro d'inscription * Circonscription foncière*

,,,6 j"dts / —,S -..- A. .2o 3o 3 l ‘(?efih /e" olc feri/t a u ee—e-

* N.B. Depuis la réforme du Code Civil, ces termes ont remplacé les mentions relatives à la  date,
au numéro et A la division d'enregistrement.

• Réservé a la Commission (documents fournis)

27 AVR. 2009

Titre(s) de propriété

- Plan d'implantation avec illustration du droit d'extension

. Matrice graphique

Demande de permis de construction

Croquis de la construction avec dimensions

D Permis ou attestation de démolition

Liste du cheptel

ri Liste de la machinerie


 Attestation du greffier ou du secrétaire-trésorier (article  105)

D Cheque vise ou mandat-poste

Copie du rapport d'incendie ou attestation établissant la date de l'incendie

D.32.99/08



Nom

Adresse (W, rue, municipalité)

Prénom
 I Ind. rég.

1.
.1.

W de téléphone

Code postal

I 

Le nom du chemin

Numéro du règlement d'aqueduc Date d'adoption i Numéro du règlement d'égout sanitaire
i Date d'adoption

Selon le droitque vous invoquez, veuillétrempela demande dé renseignements suivante,

encochant ou complétant selon.le cas (Voir Verso poiekte intègre' des articles.cle le loi )

Article 31

O Remplacement d'une résidence érigée en 19 ............ (Cette résidence doit avoir été érigée après le décret affectant ce lot et avant le  1' juillet 1988.)

Article 31.1

O Construction d'une résidence ou 0 remplacement d'une résidence érigée en  19


sur un lot ou ensemble de lots contigus ou réputés contigus vacants ou sans droits acquis ayant une superficie de  100 hectares
et plus.

Article 40

0 Construction d'une résidence ou 0 remplacement d'une résidence

• par une personne physique dont la principale occupation est l'agriculture sur un lot où elle exerce sa principale occupation.

L'occupant de la résidence sera  :
0 le déclarant
El son enfant
0 son employé

• par une corporation ou une société d'exploitation agricole sur un lot propriété de celle-ci.

L'occupant de la résidence sera  :
0 son actionnaire dont la principale occupation est l'agriculture

0 son sociétaire dont la principale occupation est l'agriculture
0 son employé affecté aux activités de l'exploitation

Identification de l'occupant  :

_
Article 101/103...—

Type d'utilisation existante  :
D résidentielle
Et 'com9ierciale
0 industrielle
0 institutionnelle

Date d'implantation de cette utilisation

D Construction d'un bâtiment principal
ou D remplacement d'un bâtiment principal existant

ou D changement d'usage d'un bâtiment agricole ou l'agrandissement d'un tel bâtiment situé dans l'aire de droits acquis
lorsque ce changement ou cet agrandissement sont 6 des fins autres que l'agriculture.

Usage non agricole projeté-h l,
PP
42 e
e't•r-
 f.,/,
e6i/k ,d 1446.1e

• A te. h DA0r-
.5 4 ‘7c.,

ri e( "ta
Arucie 104

Droit invoqué par un organisme public sur un lot acquis pour une fin d'utilité publique 6 la date d'entrée en vigueur
du décret de zone agricole.

D Construction d'un bâtiment principal
ou D remplacement d'un bâtiment principal existant

Usage non agricole projeté  :

Date d'acquisition

Numéro du règlement/décret 
  Entrée en vigueur du règlement/décret 


Article 105

Droit d'implanter une utilisation : 0 résidentielle
D commerciale D industrielle
D institutionnelle

sur un lot adjacent à un chemin public où les services d'aqueduc et d'égout sanitaire sont autorisés par règlement municipal
adopté avant la date d'entrée en vigueur de la loi et approuvé.

D Construction d'un bâtiment principal
ou 0 remplacement d'un bâtiment principal existant

Usage non agricole projeté  :

Date d'autorisation d'acquisition ou d'utilisation 


• Attestation

J'atteste que toutes les informations que j'ai fournies avec cette déclaration sont exactes,
et je déclare donc bénéficier du droit invoqué.

Signature

ri Droit invoqué

• Renseignements fournis par la municipalité remplir par l'officier municipal)

Le permis a été demandé le  :
 1 Numéro de la demande de permis Numéro(s) de lot(s)

Type de construction projetée I Dimensions

Nom Prénom
Ind. rég.
NP de téléphone (bureau)


1 
I
I
l I

Ind. rég. N° de télécopieur

I
I
i I l I
Officier municipal

Date

A

1

ro J

Signature

D.32.9&,u8



           Dossier 362387
Lot : 1 690 381-P cadastre : du Québec municipalité : Mirabel Page 1 de 6

Date: 2009-06-01 Photos prises par Guy Lachapelle

Site où il y a entreposage de terre et tamisage.
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Date: 2009-06-01 Photos prises par Guy Lachapelle
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Date: 2009-06-01 Photos prises par Guy Lachapelle

Rebuts d'asphalte.                         Terre d'excavation contenant de nombreuses pierres.
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Date: 2009-06-01 Photos prises par Guy Lachapelle
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Date: 2009-06-01 Photos prises par Guy Lachapelle
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Date: 2009-06-01 Photos prises par Guy Lachapelle

Exploitant sur le site.
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Longueuil, le 4 juin 2009 
 
 
 
RECOMMANDÉ 
 
 
Monsieur Gérard Piché 

 
 
 
 
OBJET : Dossier : 362387 
 Lot : 59-83-P  
 Cadastre : Mirabel 
 Lot rénové : 1 690 381-P 
 Cadastre : Cadastre du Québec 
 Circonscription foncière : Deux-Montagnes 
 Superficie visée : 1 hectare 
 Municipalité : Mirabel 
 M.R.C. : Mirabel  
 Date de réception : 27 avril 2009 
 

 
 
 
Monsieur, 
 
Votre déclaration datée du 23 avril 2009, soumise à la Commission dans le but de 
vous faire reconnaître un droit acquis de nature commerciale et industrielle, n’est 
pas nécessaire au sens de la loi parce qu’elle n’a pas été produite à l’occasion 
d’une demande de permis de construction ou de l’aliénation d’une superficie de 
droits acquis. 
 
Néanmoins, aux fins de vous informer sur vos droits, nous avons procédé à 
certaines vérifications qui nous font conclure que les droits que vous invoquez aux 
articles 101 et 103 de la loi ne sont pas reconnus. 
 
En effet, les activités de tamisage et d’entreposage de terre excèdent les 
superficies utilisées en date du 9 novembre 1978. L’étude des photographies 
aériennes révèle que le site utilisé pour l’entreposage de matériaux au 9 novembre 
1978 est revenu sous couverture végétale.  
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Soyez assuré que les activités en cours feront l’objet d’une enquête à moins 
qu’une autorisation de la Commission ait été obtenue dans les meilleurs délais. 
 
Vous pouvez communiquer avec le soussigné si vous avez besoin d’autres 
informations. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos cordiales salutations. 
 
 
 
 
 
 
GUY LACHAPELLE, enquêteur 
Service des enquêtes 
 
c. c. Municipalité de Mirabel 
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Mètres 250 500 
Intervention: 364430 
Mirabel M 74005 

750 

Photo# MIRABEL_74005_V 

·•::;::• 

Échelle 1 :20000 

Prise de vue : 

Commission de protection 
du territoire agricole du Québec 
Impression : 2009-09-22 11 :27:05 

- Secteur demandé 
D Exclusion 

- Inclusion 

- Art. 59 - secteur 

- Art. 59 - îlot 

,, ,, 

~ Art. 59 - îlot sans morcellemen 

DJJJ Art. 59 - îlot traversant 

f;r;~';;!~ Zone agricole 



Mètres 50 
Intervention: 364430 
Mirabel M 74005 
Photo# Q79-814-226 

100 
Échelle 1 :2500 Commission de protection 

du territoire agricole du Québec 
Prise de vue : 1979-06-20 Impression : 2009-09-22 11 :26:18 

- Secteur demandé 
D Zone non agricole 

D Exclusion 

- Inclusion 



Mètres 50 
Intervention: 364430 
Mirabel M 74005 
Photo # CMM-05-268-5059 

Échelle 1 :2500 Commission de protection 
du territoire agricole du Québec 

Prise de vue : avril-mai 2005 Impression : 2009-09-22 11 :25:36 

D Zone non agricole 

c:::J Exclusion 

- Inclusion 



Il Commission de protection 
du territoire agricole 

Québec ! No 

DtCLARATION D'EXERCICE D'UN DROIT 

loi sur la protection du territoire et des activitéS agrico1êl;erris au service rle Gc~+ior des Dossiers 
(articles 31, 31.1, 40, 101/103, 104 et 105) 

Identification 
1 S SEP. 2009 

Dëclarant 
Nom 

PICHE 
.,.._..""'°""" 

~­RETRAITE 

~~~i~ne. 1 'nd
• rég 

Nom 

··-----

; GERARD 
1 

~ 

Résidenœ ---------------lnd. Jég. Bu'88u "'ïiid.rég- .---
N° de 
tèlécopi0Ur i 

~---'----'--'---'------. 
ue le déclarant 

' 1 

~ {N", rue) _______________ _ 

lnd.16g. N'de-

1 __l_l ; , i ~~------------..L....-'--'--......L-'-1· Code.-,·"": .-L-'-1--'-1........J 

Nc,ii;, occ;upatlon, adresse, téléphone tt\êléc:opleur du mandataire 
Nom 1 1nd.16g. N•œ-

ZONAGE.COM AIS SYLVAIN ROYER 
~ 

URBANISTE i4 5 0 2 , 2 4 1 5 9 , 9 
Ïiid:16g. N'de-

, 4 , 5,0 \ 2 , 2 14 5 2 , 8 0 
Code-Adresse(N",rue·~) ---- ~ 

1128, TERROIR I PREVOST JO , R 1 1 T 0 

Renseignements relatifs au(x) lot(s) visé(s) 

Numéro de lot 
1 

Superficie Rang cadastre Municipalité 

1690381 
1 

105100 QUEBEC MIRABEL 
1 

-~ -- ·-

----·- ·-

1 1 

Renseignements relatifs au(x) titre(s) de propriété du(des) lot(s) visé(s) 

Date d'inscription * i Numéro d'inscription * Circonscription foncière • 
-- -

1995-04-20 i 356660 DEUX-MONTAGNES 

2000-01-05 1 102870 DEUX-MONTAGNES 1 
~ -------+ --- ~ 

1 - _J__ - - -·-- ------------·- ·---~ -
• N.B. Depuis la réforme du Code Civil, ces termes ont remplacé les mentions relatives à la date, 

au numéro et à la division d'enregistrement. ... 

Réservé à la Commission (documents fournis) 

0 Trtre(s) de propriété D Permis ou attestation de dé!TlQlition 

0 Plan d'implantation avec illustration du droit d'extension D Liste du cheptel 

0 Matrice graphique D Liste de la machinerie 

0 Demande de pennis de construction O Attestation du greffier ou du secrétaire-trésorier (article 105) 

0 Croquis de la construction avec dimensions O Chèque visé ou mandat-poste 

0 Copie du rapport d'incendie ou attestation établissant la date de l'incendie 

0.32.1Q..2008 



Selon le droh que vous Invoquez, veuillez remplir la demande de renseignements suivante, 
_ en c:ocha_ll!~ ~piétant selon le cas. (Voir verso i'?u! _te_xt_e_i_n_tég ....... ral_ d_es_ a_rti_·c1e_ s_de_l_a_loi_ . .c.) ___ _, ________ --1 

Atttc:le 31 

0 Remplacement d"une résidence érigée en 19 (Cette réskience doit avoir été érigée après te décret affectant ce lot et avant le 1 • juillet 1988.) 

Artlcfe31.1 

D Construction d"une résidence ou D remplacement d'une résidence érigée en 19 

sur un lot ou ensemble de lots contigus ou réputés contigus vacants ou sans droits acquis ayant une superficie de 100 hectares 
et plus. 

Article 40 

D Construction d'une résidence ou D remplacement d'une résidence 

• par une personne physique dont la principale oocupation est l'agriculture sur un lot où elle exerœ sa principale occupation. 

L'occupant de la résidence sera : D le déclarant D son enfant O son employé 

• par une corporation ou une société d'exploitation agricole sur un lot propriété de celle-ci. 

L'occupant de la résidence sera : D son actionnaire dont la principale occupation est l'agriculture 

D son sociétaire dont la principale occupation est l'agriculture D son employé affecté aux activités de l'exploitation 

Identification de l'occupant : 

1-
, -(N" .... ..._, 

Mlcle 1011103 

Type d'utilisation existante : D résidentielle 0 commerciale D industrielle O institutionnelle 

Date d'implantation de cette utilisation +1-1970(ŒUl,ITATION1 "'~> 
0 Ajout d"un bâtiment principal ou O remplacement d'un batiment principal existant 

(À l'intérieur de la superficie de droits acquis pour une même utilisation que celle existante au décret ou au 21 juin 2001) 

Artlcla 104 

Droit invoqué par un organisme public sur un lot acquis pour une fin d'utilité publique à la date d'entrée en vigueur 
du décret de zone agricole. 

D Construction d'un baliment principal 

Usage non agricole projeté : 

Date d'acquisition ______ _ 

Numéro du règlement/décret 

Artfcle 105 

ou D remplacement d'un batimenl principal existant 

Date d'autorisation d'acquisition ou d'utilisation 

Entrée en vigueur du réglement/décrel 

Droit d'implanter une utilisation : 0 résidentielle D commerciale D industrielle O institutionnelle 

sur un lot adjacent à un chemin public où les services d'aqueduc et d'égout sanitaire son! autorisés par règlement municipal 
adopté avant la date d'entrée en vigueur de la loi et approuvé. 

0 Construction d'un baliment principal ou D remplacement d'un bâtiment principal existant 

Usage non agricole projeté : ______ _ 

n:. nom du CNNn 

Attestation 
J'atteste que toutes les informations que j'ai fournies avec cette déclarabon sont exactes, 
et je déclare , •• 1;.1.· : 1 1 t 1 ..... : 

r A M 

j 

Signature Date 2009 i 09 i 14 

Renseignements fournis par la municipalité (/1 remplir par l'officier municipal) 

Le permis a été demandé le : 

Nom 1......,, 
1 

-·~ 011c1or....._.. L __ _ 

Signature 1 

~ de la dama,de de permia ~•) delol(•) 

lncl.,.._ i lnd. rég. 

Data 

......... 
11"4ct---

' _L__L l J_ 
A M 

D.32.1Q...20Ô8. ~-----------------------------~---~---~--~-~ 
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DÉLIMITATION D'UN DROIT ACQUIShcmi' au serv:ce de Gestion des Dossiers 

DE 1 HECTARE (LOT 1690381) 
DOSSIER# 362387 1 6 SEP. 2009 

C.P.T.A.O. 
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1 690 381 PTIE NOTE: M. GERARD PICHI:'. A INDICUI:'. LA LOCALISA 110N 
DE L'ESPACE UTILISE À DES FINS COMMERCIALES 
EXISTANT AVANT L'ENTREE EN VIGUEUR DE LA LOI 

1 CHAMP EN CUL TURE 

SUP. TOT ALE DU LOT 1 690 381 , 105 100 m' 
À L'AIDE DE PIQUETS DE BOIS QUE J' Al LOCALISE 

NATHALIE LEVERT 
~ 

8083, RUE ST.JACQUES, ST-ALIGUSTIN, MIW!EI..J7N 1X1 
Té.s>H0NE:(460)47W830 

Copie oanforme de~ ..... ----------------------.,... __________________ ~•~·~·--

LOT(S) 

CADASJRE 

EN DA TE DU 26 AOOT 2009. 

Plan d'ensemble 
1 690 381 PTIE 
DUQUl=SEC 

CIRCONSCRFT10N FONCËRE : DEUX-MONTAGNES 
MUNICIPALllÉ : VILLE DE MIRABEL 

6challe: 1: 1000 

mlnula: 5826NL 

l9v6; 26-08- & 14-09-2009 

doNler: 898 plan: 888a 

~•_M_l_ra_bel ____ le 14 SEPTEMBRE 2009 
.,... _________________ _ 

Nathall■ Lawrt,ag. 



Commission 
de protection 
du territoire agricole 

r)
1 

_,._ \... H H 
'-<--v Jec u u 

Québec 

Longueuil, le 7 octobre 2009 

Zonage.corn 
ais de M. Sylvain Royer, urb. 
1128, montée du Terroir 
Prévost (Québec) J0R 1T0 

OBJET: Dossier 

Monsieur, 

Lot 
Cadastre 
Lot rénové 
Cadastre 
Circonscription foncière 
Superficie visée 
Municipalité 
M.R.C. 
Date de réception 

364430 
59-83-P 
Mirabel 
1 690 381-P 
Cadastre du Québec 
Deux-Montagnes 
1 hectare 
Mirabel 
Mirabel 
16 septembre 2009 

Votre déclaration datée du 14 septembre 2009 soumise à la Commission, dans le 
but de vous faire reconnaître un droit acquis relatif à l'entreposage, au tamisage et 
à la vente de terre_, n'est pas nécessaire au sens de la loi parce qu'elle n'a pas été 
produite à l'occasion d'une demande de permis de construction ou de l'qliénation 
d'une superficie de droits acquis. 

Néanmoins, aux fins de vous informer sur vos droits, nous avons procédé à 
certaines vérifications qui nous font conclure que les droits que vous invoquez aux 
articles 101 et 103 peuvent être confirmés. 

En effet, selon les informations dont nous disposons, la propriété vIsee à la 
déclaration était utilisée pour des fins d'entreposage, de tamisage et de vente de 
terre, à la date d'application de la loi, et votre prétention de droits acquis sur une 
superficie de 10 000 mètres carrés s'avère fondée. Toutes les utilisations reliées à 
l'exploitation de ce type de commerce, incluant le chemin d'accès, doivent être 
incluses dans cette superficie de 1 hectare. 

Veuillez prendre note que la présente lettre ne vous dispense pas de produire une 
nouvelle déclaration, si vous voulez plus tard poser un geste couvert par 
l'article 32 (émission d'un permis de construction) ou 32.1 (aliénation d'une 
superficie de droits acquis). 

. .. 21 

Longueuil 
200, chemin Sainte-Foy, 2• étage 
Québec (Québec) G 1 R 4X6 
Téléphone: 418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur: 418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

25, boui. La Fayette, 3• étage 
Longueuil (Québec) J4K 5C7 
Téléphone: 450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur: 450 651-2258 
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Nous tenons à vous rappeler : 

1) Que l'utilisation de l'aire de droits acquis est assujettie à l'article 101.1 de la 
loi. 

«101.1. Malgré l'article 101, une personne ne peut, à compter du 21 juin 
2001, ajouter une nouvelle utilisation principale à une fin autre que 
l'agriculture sur la superficie bénéficiant de ce droit ni modifier l'utilisation 
existante en une autre utilisation à une fin autre que l'agriculture, sans 
l'autorisation de la commission. » 

2) Que les droits acquis peuvent s'éteindre aux conditions mentionnées à 
l'article 102 de la loi. 

«102. Le droit reconnu par l'article 101 subsiste malgré l'interruption ou 
l'abandon d'une utilisation autre que l'agriculture. Il est toutefois éteint par le 
fait de laisser sous couverture végétale la superficie sur laquelle il porte, 
pendant plus d'un an à compter du moment où les dispositions de la 
présente loi visant à exiger l'autorisation de la commission ont été rendues 
applicables sur cette superficie. Il est également éteint aux mêmes 
conditions sur la partie de cette superficie qui a fait l'objet d'un acte 
d'aliénation; il en est de même quant à la superficie qui a été réservée par le 
vendeur à l'occasion d'un lotissement ou d'une aliénation, intervenue après 
le 20 juin 1985.» 

3) Qu'une Municipalité ne peut émettre un permis de construction sur un lot en 
zone agricole à moins d'une autorisation de la Commission, de l'émission 
par celle-ci d'un avis de conformité avec la présente loi ou de l'écoulement 
du délai de trois (3) mois prévu à l'article 100.1. 

Finalement, veuillez noter que vous êtes tenu de respecter tout autre loi ou 
règlement applicable, notamment la réglementation municipale. 

Vous pouvez communiquer avec le soussigné si vous avez besoin d'autres 
informations. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos cordiales salutations. 

a / 
GuflcHA~~;~ 
Service des enquêtes 

c. c. Municipalité de Mirabel 
Monsieur Gérard Piché 
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du territoire agricole du Québec 

Prise de vue : avril-mai 2005 Impression : 2009-10-07 08:35:36 

Zone non agricole 

Exclusion 
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Commission 
do protc,cf/on 
du territoire agricole Lot : 1 690 381 

Québec ::: 

Date: 2009-10-02 

cadastre : Du Québec municipalité : Mirabel 
Dossier 364430 

Page 1 de 6 

Chemin inclus dans la superficie de 1 hectare. 

Photos prises par Guy Lachapelle 

~~~ 



Comm/u/on 
do protection 
du terrltolroar,r/col• Lot : 1 690 381 

Québec :::: 
cadastre : Du Québec 

Limite de la superficie de 1 hectare (blocs de béton). 

Date: 2009-10-02 

municipalité : Mirabel 
Dossier 364430 

Page 2 de 6 

Photos prises par Guy Lachapelle 

Â~~ 



Commission 
do prof.et/on 
du territoire agricole Lot : 1 690 381 

Québec:: 

Date: 2009-10-02 

cadastre : Du Québec municipalité : Mirabel 
Dossier 364430 

Page 3 de 6 

Terrain à l'extérieure de la balise ensemencé. 

Limite de la superficie de 1 hectare balisée.avec poteaux / cable. 

Photos prises par Guv Lachapelle 

. Â~~ 



Commission 
do protocflon 
du territoire ar,rl<ole Lot : 1 690 381 

Québec:: 

Terrain inclus dans le 
1 hectare. 

Date: 2009-10-02 

cadastre : Du Québec municipalité : Mirabel 
Dossier 364430 

Page 4 de 6 

Terrain exclus du 1 hectare, 
labouré et en_semencé. 

Photos prises par Guv Lachapelle 

~~~ 



Commission 
de protection 
du territoire agricole Lot : 1 690 381 

Québec ::: 

Terrain à l'extérieur du 
1 hectare. 

Date: 2009-10-02 

cadastre : Du Québec municipalité : Mirabel 

Terrain à l'intérieur du 
1 hectare. 

Dossier 364430 
Page 5 de 6 

Photos prises par Guv Lachapelle 

Â~~ 



Commission 
do protection 
du territoire agricole Lot : 1 690 381 

• Québec :: :: 

Date: 2009-10-02 

cadastre : Du Québec municipalité : Mirabel 

Remise en culture des superficies excédentaires au delà du 1 hectare. 

Dossier 364430 
Page 6 de 6 

Photos prises par Guy Lachapelle 

Â~~ 



Mèties 50 
Intervention: 362387 
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Commission de protection 
du territoire ag'ricole du Québec 
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Zone non agricole 

Exclusion 
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15, chemin de la Grande-Côte, bureau 200, St-Eustache (Québec)   J7P 5L3 

Téléphone: 450-472-0440 - Sans frais: 1-866-472-0440 -  Télécopieur: 450-472-8386 

Courriel :  outaouais-laurentides@upa.qc.ca 

TRANSMISSION PAR COURRIEL 
 

Saint-Eustache, le 17 août 2010 

 

 

Monsieur Yves Baril, commissaire 

Monsieur Jacques Cartier, commissaire 
Commission de protection du territoire agricole 

25, boul. La Fayette, 3
e
 étage 

Longueuil, Québec       

J4K 5C7 

 

 

Objet :  Ladouceur, Alexandre /  # 368367  

 Utilisation à une fin autre que l’agriculture 

 

Messieurs, 

 

Par la présente, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides vous transmet son avis 

relativement au dossier cité en rubrique, en accord avec la position du Syndicat de base de 

Mirabel-Ste-Scholastique. 

 
Dans ce dossier, le demandeur s’adresse à la Commission pour que celle-ci autorise l’utilisation à 

une fin autre que l’agriculture, à l’égard d’une superficie de 10 000 mètres carrés, correspondant 

au lot 1 690 381, du Cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de Deux-Montagnes.  

 

La Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides et le syndicat de base de Mirabel-Ste-

Scholastique transmettent un avis indiquant qu’ils sont en accord avec l’orientation 

préliminaire de la Commission, laquelle devrait refuser la demande. 

 

Veuillez recevoir, messieurs, nos salutations distinguées. 

 

 

 

Richard Maheu, Président 

Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides 

 

UPA .., 
L'Union des 
producteurs 
agricoles 

UPA Outaouais-Laurentides 
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Intervention: 368367 
Mirabel (V) 7 4005 
Photo # CMM-05-267 -5059 
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Prise de vue : avril-mai 2005 

Commission de protection 
du territoire agricole du Québec 
lm ression : 2010-07-14 08:27:49 

D Zone non agricole 

D Exclusion 

- Inclusion 
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Mètres 50 100 
Intervention: 368367 
Mirabel M 7 4005 
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Photo # CMM-05-268-5059 

Échelle 1 :4000 Commission de protection 
du territoire agricole du Québec 

Prise de vue: avril-mai 2005 Impression: 2010-06-16 11 :59:45 

- Secteur demandé 
CJ Zone non agricole 

D Exclusion 

- Inclusion 
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D Commission de protection 
du territoire agricole 
du Québec 

P A R T 

~ :i4-1§0iiû3·11il1ii?MM17 

E Remis au service de Gestion des Dossiers 

A L'USAGE DU DEMANDEUR 

Il Identification 

I Demandeur 
Nom 

Alexandre Ladouceur 
Occupation 

Agriculteur ,Entrepreneur excavation ,déneigement 

Occupation 

Adresse (N°, rue, vine) et adresse courriel 

rricr D ou par courriel D 

info@groupeladouceur.com 

correspondance par courrier D ou par courriel D 

1 ff1UllrZff1lr -

C.P.T.A.Q. 

lnd. rég. N° de télécopieur 

Code postal 

fd Description du projet faisant l'objet de la demande 

1 

Décrivez la nature de votre projet 

Implanter en zone agricole une pépinière jumelée d'un kiosque de fruits/légumes ainsi que d'env 8 serres pour la 

production de légumes.fleurs annuelles et vivaces ,arbres et arbustres .Le bâtiment aura 2 étages dont la localisation 

d b es ureaux servan au service a a c Ien e e ,apres-ven e e comp a 1 1 e sera au • 1 I" fi t bTt " d L euxIeme e age . e premier e age 

sera divisé en 3 parties ; Partie 1 kiosque fruits et légumes dont environ 70% proviendront de notre propre culture. 

Partie 2 Hall d'entrée ou sera situé l'acceuil et les caissesh a 3ième partie sera pour la pépinière qui sera pour débuter 

à 15% de notre production et de 85% extérieur.Nous estimons que d'ici 5 ans notre production sera à 70% de nos 

propres cultures en serres et en champs.Nous désirons vendre tous les accessoires utiles à la vente de nos produits. 

Précisez les autorisations nécessaires en vertu de la loi : 

D Aliénation (1> D Lotissement (1> 0 Utilisation à une fin autre que l'agriculture (1> 

D Enlèvement de sol arable D Inclusion □ Coupe d'érables dans une érablière 

IJ L'emplacement ou les emplacements visés par la demande 
3.1 Identifiez le lot ou les lots visés par la demande 

1 Numllro du lot oo des lots visl?s n 1690381 
Rang ou concession cadastre 

Charles 1 6859-17-6480 
MRC ou oommunauté urbaine 

Mirabel 

Au besoin joindre une liste. 

1 

Municipalité 

Mirabel 

Superficie visée 
par la demande 10 000 m' <2l 

Il Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle 

(
1l Voir définition dans la partie explicative du formulaire. ('l 1 hectare= 10 000 m'; 1 m' = 10.76 pi'. 

1 hectare = 2,92 arpents 2 ou 2,47 acres. 



1 
1 

1 

El Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle (suite) 

4.2 À remplir si la demande implique un transfert de propriété 

La demande implique-t-elle de vendre, donner ou échanger le ou les emplacements visés? 

IZJ Non □ Oui Si oui: D Vente ou don D Échange 

Le propriétaire actuel posséde-t-il d'autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus• à l'emplacement visé 
par la demande? 

□ Non Si non, passez à la section 5 □ Oui Si oui, compléter un des deux cas suivants : 

□ Cas de morcellement de fenne 
Si les parties vendues, données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez : 

• remplir l'Annexe A, relative aux morcellements de ferme ou de boisé, et la joindre à ce formulaire 

• identifier l'acquéreur, ci-dessous, à la section 5.1 

• passer à la section 7 

□ Autres cas 
Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété, veuillez remplir le reste de cette section 

Identifiez la superficie totale de la propriété fonnant, avec l'emplacement visé, un ensemble contigu ou réputé contigu 
Numéro du lot ou de la partle du lot 

Rang ou oonoession ' Cadastre j Municipalité 

MRC ou communauté urbaine 

Superficie totale 

Au besoin joindre une liste. 

Il Identification de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu) 
5.1 Identifiez le ou les acquéreurs (si différent(s) du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande 

Nom (personne, sociét6 ou compagnie) tnd. rég. N° de téléphone (résidenœ) 
1

1nd. rég. N° de téléphone (travail) 

Occupation 

Adresse (N", rue, vine) et adresse courriel correspoodanco par courrier D ou par oourricl D Code postal 

m2 

Au besoin joindre une liste.Si vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par courriel, aucune correspondance par courrier ne vous sera envoyée. 

5.2 À remplir si le ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus 
à l'emplacement visé par la demande 

Numéro du lot ou de la partie du lot 

Rang ou oonccssion Cadastre Municipalil6 

MRC ou communauté urbaine 

1 

Superficie contiguë 
possédée par l'acquéreur m2 1 

Au besoin joindre une liste. 

• Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu'ils se touchent par une frontière commune; ils sont réputés contigus même 
s'ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique ou une superficie de droits acquis. 



m Description de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande 

1 6.1 Quelle est l'utilisation actuelle de ou des emplacements visés par la demande ainsi que du ou des lots 
sur lesquels il se situe 131 

Vocation agricole dont environ 1 hectare est un droit acquis pour l'utilisation commerciale pour l'excavation et le 

I tamisage . 

1 

6.2 Indiquez la présence de constructions ou de bâtiments ainsi que leurs utilisations actuelles 
(s'il s'agit de résidences érigées après l'entrée en vigueur de la loi, précisez la date de construction) 

~ fJ Les lots voisins 
z 
ë 
a. 

'a 
Cl ,g 
w 

1~ 
w 
:c 
ü 

'~ 
0 

ti; 
a:: 
w 
::; 
a. 

Décrivez à quoi sont présentement utilisés les lots voisins 131 
Au nord de remplacement visé 

Chemin 

Au sud de l'emplacement visé 

Terre agricole aménagé en gazon (golf) pour l'utilisation personnel du voisin 

A l'est de l'emplacement visé 

champs 

A l'ouest de l'emplacement visé 

champs 

m Localisation du projet 

Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit 
obligatoirement fournir un plan détaillé, à l'échelle, illustrant : 

• les points cardinaux; 

• les mesures de chacun des côtés du lot; 

• l'emplacement des lots appartenant au propriétaire en titre 
qui sont contigus ou réputés contigus au lot concerné 
(au sens de la loi); 

• la superficie du lot concerné; 

• la localisation de l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

• la superficie de l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

• la localisation des bâtiments existants sur le lot; 

• l'utilisation des lots des propriétaires voisins. 

Pour réaliser ce plan ou ce croquis, vous pouvez utiliser la copie 
d'un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir auprès 
de la municipalité. 

Ce plan ou ce croquis, que vous devez joindre en annexe 
à ce formulaire, est indispensable pour que la Commission 
étudie votre demande. 

Exemple à titre il/ustratif: 

Rang3 

Chemin du 40 rang 
- 3151Mtrw -

(1ZlOp/«l1} 

~ "J -
26 

:i' H 27 

:i -o~ Rang4 

Boisé ~ .!! Culture 

~i '15fMW• 

~ "- 1o-~1_1 Z3D-'pl~""'....c.) ~ ,-i 

□ Proprioté 
totalo 

Rangs 

Partlo 
_ vlSOG 

131 Une illustration sur un extrait de la matrice graphique, disponible à la municipalité, peut être utile à cet égard. 

s 

28 

Pâturage 

Echollo 1 : 15000 



TRÈS IMPORTANT 
IJ Informations additionnelles à fournir, pour certains types de projet 

1 9.1 Si le projet requiert l'implantation dans la zone agricole d'une NOUVELLE UTILISATION 
à une fin autre que l'agriculture (ceci exclut les agrandissements d'usages existants) : 

Vous devez d'abord démontrer qu'il n'y a pas, ailleurs dans le territoire de la municipalité et hors de la zone agricole, 
~~« espace approprié disponible" 14> pour réaliser ce projet. 

~ _o_u..r 1::e.~cccc,l_~~- ~ c-cLJJ~~~6~2-t1_:._o~//t--
~~ \i:D.&..·:€.Â.-&Le...L~ ~ ':) ~~.Lda_\[_o_r ±ou._-l 

1 

..__ \ '\ 
Q___lQ_~ e~ ~- - . 

9.2 Si votre projet vise à extrai des matériaux (ex. : sable, gravier, pierre}, prélever du sol arable 
ou couper des érables dans une érablière : 

Veuillez indiquer la durée de Est-ce que la demande a pour objet 
□ D Non l'autorisation temporaire demandée : ___ an(s) d'agrandir un site existant? Oui 

Vous devez également joindre à votre demande un plan d'exploitation du site et indiquer la manière dont le site sera réaménagé. 

9.3 Si vous demandez une inclusion de votre propriété en zone agricole : 
Veuillez fournir une description de votre entreprise (taille de l'entreprise, type de production, revenus annuels, etc.). 

IIt] Übservations additionnelles 

La Commission vous adressera, ainsi qu'à toute personne intéressée intervenue à l'égard de votre demande, un compte rendu de 
celle-<:i en indiquant son orientation préliminaire. 

À compter de ce moment, un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre, à vous comme aux autres personnes intéressées, 
de présenter vos observations ou demander une rencontre. Si vous demandez une telle rencontre, vous recevrez un avis vous 
précisant la date, l'heure et le lieu de celle-ci. 

ID Déclaration sur enseignements fournis 

Je déclare que les renseigne formulaire, ainsi qu'aux documents annexés, sont véridiques. 

A M 

Signature du demandeur Date 2010 5 17 
-. _ A ____ 

M 

Signature du propriétaire Date 2010 5 17 

1 

Signature du mandataire 
-- - î A 

l.. 
M ~ Date 

14> Voir définition dans la partie explicative du formulaire. 

À NOTER 
La Commission est tenue par la loi de requérir l'avis de la MRC ou de la communauté urbaine et l'avis de l'Union des 
producteurs agricoles sur toute demande d'autorisation fonmulée par une instance municipale, un ministère, un organisme 
public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique. Si c'est le cas, trois exemplaires des documents relatifs 
à la demande d'autorisation fonmulée devront être fournis par la partie demanderesse, à moins que la MRC ou la commu­
nauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs avis 
respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande à la Commission. 

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les 
documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe A s'il y a lieu) 

y soient joints, afin de permettre l'examen de votre demande. 

VOTRE PARTIE DU FORMULAIRE ÉTANT REMPLIE, VEUILLEZ REMETTRE LE FORMULAIRE 
ET LES DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT À LA MUNICIPALITÉ CONCERNÉE. 
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P A R T E 

À L'USAGE DE LA MUNICl~~~Te~ce de Gestion des Dossiers 
(à remplir par l'officier municipal) 

If> Description du milieu environnant 
1 0 JUIN 2010 

Tenant compte des renseignements fournis par le demandeur aux sections 6 et 7 du présent for~" 1.A.Q. 
(voir à les remplir au besoin), veuillez décrire brièvement le milieu environnant le ou les lots visés par la demande. 

La matrice araphlQue oeut être utile â cet éaard 

h l (À 

(1f±_,_ JQ 4-

Dans le cas seulement où la demande vise à obtenir une autorisation pour une utilisation à une fin autre 
que l'agriculture, veuillez : 

Indiquer la distance approximative des bâtiments d'élevage les plus rapprochés de l'emplacement visé : 
Décrire les utl llsatlons de ceux-ci 

n / (À ()J) + ln4 

Si la demande vise l'implantation d'une résidence, indiquez la superficie minimale requise 
à votre règlement de lotissement prescrite pour ce lot. 

Indiquer si l'emplacement est présentement desservi par: 

Un réseau d'aqueduc : D Oui IJ/4on Date d'adoption du règlement 

Un réseau d'égout : □ Oui ~ on Date d'adoption du règlement 

151 1 mètre = 3.28 pieds. 

œ Conformité avec la réglementation municipale 

Indiquez si le projet est conforme au règlement de zonage et, le cas échéant, 
aux mesures de contrôle intérimaire : 

Si non : existe-t-il un projet de règlement adopté visant à rendre le projet conforme au 
règlement de zonage? 

et 

ce projet de règlement adopté a-t-il fait l'objet d'un avis de la MRC ou de la communauté 
urbaine à l'effet que la modification envisagée serait conforme au schéma d'aménagement 
ou, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire? 

Annexez une copie de ces deux documents. 

1 

l 

A 

A 

~ ui 

D Oui 

D Oui 

mètres (5J 

mètres 

M J 

L_.1 J 
M J 

l l J 

D Non 

D Non 

D Non 

N.B. : Sans ces deux documents, une demande non conforme à la réglementation municipale sera irrecevable. 

œ Officier municipal 
(fonctionnaire municipal autorisé) 
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Mandataire (s'il y a lieu) 
Nom 

Adresse (N°, rue, ville) 

Nature de la demande 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION 

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
Demande d 'autorisation, de permis ou d'inclusion 

Date de réception de la demande 

1 lnd. rég. 

1 

Implantation d'un pépinière en milieu agricole 

Superficie totale visée 

Lot(s) visé(s) 

1690381 
Rang ou concession 

Charles 

Municipalité 

Mirabel 

10,000.00 m' 1 

Cadastre 

6859-17-6480 

MRC ou communauté urbaine 

Mirabel 

Secrétaire-trésorier ou 
greffier de la municipalité 

Slgnarure 

A 

2010 

N-detéléphone 

Codo postal 

Original transmis au demandeur, avec copie conforme transmise 
à la Commission de protection du territoire agricole du Québec. 

M 

5 17 

1 



Service du greffe 

PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ DE MIRABEL 

l=lemis au service de Gestion des Dossiers 

1 0 JUIN 2010 

C.P.T.A.Q. 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL D'UNE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE LA VILLE DE MIRABEL TENUE LE 12 FÉVRIER 2007. 

À laquelle étaient présents tous les membres du conseil municipal, à l'exception de M. le 
conseiller Luc St-Jean .. 

La séance fut présidée par M. le maire Hubert Meilleur. 

.. 

, CONSIDÉRANT QUE certaines demandes d'autorisation d'utilisation à des 
fins autres qu'agricole, d'aliénation ou de lotissement.sont présentées à la Ville de 

• Mirabel pour. fins de recommandation avant d'être acheminées à la 
« Commission de protection du territoire agricole du Québec», ci-après appelée 
CPTAQ; 

CONSIDÉRANT QUE, selon la ville dé Mirabel, la réalisation de tout projet . 
soumis, compris dans les 91 000 acres de terre apparaissant au plan ci-joint, n'a 
pas· à recevoir d'autorisation de la CPTAQ, en raison de l'application de l'article 
104 de la « Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles » (L.R.Q. c. 
P41 .1 ), ci-après appelée la Loi; • 

CONSIDÉRANT QU'en effet, ces immeubles ont notamment été acquis par 
une personne habilitée à exproprier au moment de l'entrée en vigueur du décret 
de la zone agricole et que seule la production d'une déclaration en vertu des 
articles 32 et 32.1 de la Loi s'avère nécessaire; 

CONSIDÉRANT QU'il n'est donc pas opportun dans les circonstances pour 
le conseil munidpal d'émettre une recommandation à la CPTAQ pour tous les 
immeubles apparaissant au plan ci-avant nommé; 

Il est résolu unanimement : 

D'informer la CPTAQ que la · Ville de Mirabel n;émettra aucune 
recommandation spécifique concernant toute demande d'utilisation à des fins 
autres qu'agricole, d'aliénation ou de lotissement adressée à la CPTAQ pour tout 
immeuble compris au plan joint à la présente resolution puisque ces immeubles 
ont été notamment acquis . par une personne habilitée à exproprier au moment de 
l'entrée en vigueur du décret de la zone agricole, le tout en vertu èt conformément 
à l'article 104 de la CPTAQ. 

Toutefois, afin de ne pas pénaliser les personnes qui souhaitent tout de 
même procéder par une demande d'autorisation, la Ville de Mirabel informe la 
CPTAQ qu'elle sera favorable à tout projet soumis sur son territoire compris dans 
es 91 000 acres de terre en autant qu'il soit alors conforme à la réglementation 
municipale applicable et en vigueur, ce qui sera .confirmé, cas par cas, par l'officier 
municipal autorisé. 

Certifié copie conforme ce quatorze février deux mille sept. 

La greffière, 
.,.,, 

/1;?:::~;:?, •:;;;:-~~~-?.;;:-c, 
·l'vle Süzânne Mireault; LL.B., orna 

/ ) 
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1690296 

2 362 220 

2 362 075 

2 362 223 

2 455 668 

4-29 
1690379 

2 362 225 

1690290 

2362218 

2 362 219 

1 690 383 

1 690 381 

1 690 380 

1690382 

2 362 222 

1 690 384 

3956960 <-

de Gestion des Dossiers 

1 0 JUl 

C.P.T.A.Q. 

1690504 



TABLEAU DES PROPRIÉTAIRES ACCOMPAGNANT UNE DEMANDE D'AUTORISATION À LA C.P.T.A.Q.

N ° de plan	 Date

AA8807-154-06-0780	 2010-03-29

Préparé par

François Danis A.-g. A.T.C.

N° de matricule

2110

Circonscription électorale provinciale

Mirabel
Remis au service de Gestion des Dossiers

N° de feuillet	 Date
Si
Modification ■	6B/9, 7B/9, 8B19	 2010-09-29

N° de minute

2997 (modification 3014)Plan
Route	 Tronçon

31250	 02

Descliption 
Section

010

Municipalité régionale de comté

Mirabel (TE)
Circonscription foncière

Deux -monta•nes

1 3 DEC. 7010

C.P.T.A.O.
Nom du client

MTQ Voirie
N ° de l'intervention PLAN

AA8807-154-06-0780

Chaînage Longueur en mètres

0

Direction

8800
CLASSIFICATION DES SUPERFICIES

IA	Immeuble à acquérir	 RI	Réserve à imposer
IE	Immeuble excédentaire	FS	Fonds servant
IER	Immeuble extra-routier	IR	Immeuble résiduel
ISD	Immeuble sujet à désistement

Cadastre

du Québec

Centre de services

8807
Municipalité

Ville de Mirabel

Code

7400500

N° de projet

154-06-0780

Énoncé du projet : TABLEAU MONTRANT LES IMMEUBLES SITUÉS EN TERRITOIRE AGRICOLE VISÉS PAR UNE DEMANDE D'AUTORISATION À LA C.P.T.A.Q. SUR LA RUE CHARLES.
SUPERFICIE TOTALE À ACQUÉRIR EN TERRITOIRE AGRICOLE 74794,0 m 2 SOIENT 585758m 2 EN DÉCLARATION ET 16218,2m 2 EN DEMANDE D'AUTORISATION

Dossier Parcelle Propriétaire N° de lot Rang Superficie (m ) Feuillet N ° d'inscription Remarques

4 Réal Bélanger 2 362 225 17 177,2 (IA) 1 de 9 273415 DÉCLARATION = 5 164,4 m 2 AUTORISATION = 12 012,8
m2

1 2 362 226 334,4 (IA) 1 de 9 273415
DÉCLARATION = 334,4 m 2

2 Les Gazons R. Lacroix Inc. 1 690 288 983,8 (IA) 1 de 9 286786 DÉCLARATION = 751,4 m 2 AUTORISATION = 232,4 m 2

(Québec) 17301,
CHARLES,MIRABEL,
QUÉBEC,J7J 1P3

3 Serge Bernier 1 690 286 256,2 (IA) 1 de 9 286899 DÉCLARATION = 155,3 m 2 AUTORISATION = 100,9 m 2

10 Lisette Gravel 1 690 384 3 034,5 (IA) 4 de 9 265489 DÉCLARATION -= 3 034,5 m 2

5 Les Gazons Éthier Inc. 10245,
RANG SAINTE

1 690 379 2865,8 (IA) 3 de 9 280651 DÉCLARATION = 2864,4 m 2 AUTORISATION = 1,4 m 2

16 HENRIETTE;MIRABEL, 2 362 217 3 370,9 (IA) 6 de 9 275473 DÉCLARATION = 3 370,9 m2



TABLEAU DES PROPRIÉTAIRES ACCOMPAGNANT UNE DEMANDE D'AUTORISATION À LA C.P.T.A.Q.
Remis au service de Gestion des Dossiers

QUEBEC,JON 1R0

(Québec)

6 6 9087-2250 Québec Inc. 1 690 382 2 093,7 3 de 9 404914
Québec 15531, RUE CHARLES
OUEST,ST-JANVIER,
QUÉBEC,J7J 1P3

7 7 Pierrette Éthier 1 690 380 2 357,3 (IA) 3 de 9 264567

Claude Piché

8 8 Entreprise A. Ladouceur 1 690 381 2 308,3 (IA) 3 de 9 16 746 729
(Québec) 2020 chemin
Principal, Saint-Joseph du Lac

9 9 Yvon De Villers 1 690 383 3 170,6 (IA) 3 de 9 265795

11 Carole Giguère 1 690 504 1 651,0 (IA) 4 de 9 265795

10 12 Ferme André et Sylvie Lapointe 1 690 505 o 5 503,7 (IA) 4 de 9 347028
S.EN.C.
(Québec) 20351, RUE
VICTOR;MIRABEL,
QUÉBEC;J7J 1P4

11 13 Gilbert Lebeau 1 690 506 3 371,0 (IA) 5 de 9 427980

Marie-Une Verville

12 14 François Coursol 1 690 507 1 624,2 (IA) 5 de 9 15 421 840

13 15 Lise Dumoulin 1 690 508 1 848,8 (IA) 5 de 9 274105

I 3 DEC. 2010

..,,r-FrrA70.
DÉCLARATION = 2 086,6 m 2 AutdRiSATION - 7,1 m 2

DÉCLARATION - 2 118,4 m 2 AUTORISATION = 238,9 m 2

DÉCLARATION = 2 158,7 m 2 AUTORISATION = 149,6 m 2

DÉCLARATION = 3 161,8 m 2 AUTORISATION = 8,8 m 2

DÉCLARATION = 1 561,7 m 2 AUTORISATION = 89;3 m 2

DÉCLARATION = 5 302,0 m 2 AUTORISATION = 201,7 m 2

DÉCLARATION - 3 358,8 m 2 AUTORISATION = 12,2 m 2

DÉCLARATION - 1 624,2 m 2

DÉCLARATION - 1 848,8 m2



TABLEAU DES PROPRIÉTAIRES ACCOMPAGNANT UNE DEMANDE D'AUTORISATION À LA C.P.T.A.Q.

Gérard Thérien

14 19 Claude Aubin 1 690 510 872,2 (IA) 6B de 9 266581 DÉCLARATION = 872,2 m 2

17 1 690 510 1 484,5 (IA) 6B de 9 266581 DÉCLARATION = 1 484,5 m 2

15 18 Gilberte Williams 1 690 516 804,1 (IA) 6Bde 9 264818 DÉCLARATION = 804,1 m 2

16 20 Le Groupe Agro-Éthier Inc. 1 690 524 2 997,9 (IA) 6B de 9 364744 DÉCLARATION = 2 997,9 m 2

24

36

(Québec) 16800, RUE
CHARLES,MIRABEL,
QUÉBEC,J7J 1P3

1 690 637

1 801 372

3132. 8 (IA)

106,2 (IA)

7B et 8B
de 9 364744

364744

DÉCLARATION = 3096,3 m 2 AUTORISATION =36,5 m 2

DÉCLARATION = 1062m 2
6B de 9

17 21 Fernande Thérien 1 690 631 4793,4 (IA) 7B de 9 264114 DÉCLARATION = 3739,1 m 2 AUTORISATION = 1054,3 m 2

37 1 810 373 2112,5 (IA) 7B de 9 264114 et 380 966 DÉCLARATION = 763,6m 2 AUTORISATION = 1348,9m 2

18 22 Groupe Éthier Inc. 1 690 522 252,9(IA) 7B de 9 268533, 296890, DÉCLARATION = 252,9 m 2

38
(Québec) 16800, CHEMIN
CHARLES,•MIRABEL

1 690 522 155,8 (IA) 7B de 9
308355

DÉCLARATION -= 155,8 m 2

QUÉBEC;J7J 1P3

19 23 Jean-Claude Allaire 1 690 633 1 484,8 (IA) 7B de 9 267851 DÉCLARATION = 1 484,8 m 2

32 1 810 375 328,9 (IA) 7B de 9 267851 DÉCLARATION =- 328,9 m'

20 25 Maurice Éthier 1 690 640 4032,8 (IA) 8B de 9 281603 DÉCLARATION = 3 309,4 m 2 AUTORISATION -= 723,4 m 2

21 30 André David 1 690 521 50,9 (IA) 7B de 9 266251 DÉCLARATION = 50.9 m 2



TABLEAU DES PROPRIÉTAIRES ACCOMPAGNANT UNE DEMANDE D'AUTORISATION À LA C.P.T.A.Q.

22 31 Michel Dion 1 690 523 131,3 (IA) 7B de 9 12 289 439, 15 676 DÉCLARATION = 131,3 m 2

864

23 33 Germain Morel( 1 690 630 51,8 (IA) 8B de 9 380521 DÉCLARATION = 51,8 m 2

24 34 Groupe Searidge Inc. 17077,
CHEMIN CHARLES;MIRABEL,
QUÉBEC;J7J 1P3

1 690 632 49,8 (IA) 8Bde 9 424396 DÉCLARATION = 49,8 m 2

(Québec)

TOTAL
	

DÉCLARATION : 58 575,8 m
À ACQUÉRIR: 74794 3 0 m 2	AUTORISATION :16 218,2 m 2



Ministère
des' Transports

Ell
Québec mi ri

Direction Laurentides—Lanaudière 

Saint-Jérôme, le 3 novembre 2010

illiR au service de Gestion des Dossiers

9.Eçu
el.

Monsieur Louis Prud'homme
Directeur général
Ville de Mirabel
14111, rue Saint-Jean
Mirabel (Québec) J7J 1Y3

1 3 DEC. 2010

C.P.T.A.Q.

Objet : Demande à la Commission de protection du territoire agricole du Québec
Reconstruction de la rue Charles à Mirabel
N/Réf. : dossier contrat 154060780

Monsieur,

Le ministère des Transports du Québec dans le but d'améliorer la rue Charles, désire porter à votre
attention la demande d'autorisation ci-jointe (sur CD) adressée à la Ville de Mirabel. Pour procéder
à la reconstruction de la route, le Ministère prévoit acquérir 74794 mètres carrés, dont 58575,8
mètres carrés en vertu de l'article 41. Par conséquent, le Ministère demande une autorisation à des
fins routières sur des parcelles totalisant une superficie de 16218,2 mètres carrés.

De plus, nous souhaiterions recevoir copie de la résolution motivant votre appui à notre projet et
confirmant qu'elle rencontre les règlements de la corporation municipale et de la MRC, que vous
devrez adresser à la Commission de protection du territoire agricole du Québec, conformément à
l'application de l'article 58 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles.

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez contacter la mandataire du dossier, madame
Lucie Tanguay au numéro 450-569-7414, poste 4100, et à l'adresse électronique :
Lucie.Tang uay@mtq.gouv.qc.ca

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Le chef du Service des inventaires
et du Plan,

TT/LT/If
 Thérèse Trépanier, B. Sc.

p.j. CD
(5Z
i_S

c.c.
Commission de protection du territoire agricole du Québec
UPA Fédération Outaouais-Laurentides

222, rue Saint-Georges, 2 étage

Saint-Jérôme (Québec) 17Z 4Z9

Téléphone : 450 569-3057

Télécopieur : 450 569-3072

www.mtq.gouv.qc.ca

-	
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C ti/L-0

Thérèse Trépanier, B. Sc., M.

Ministère

desTransxmirts
rEM ffà

Québec es no
Direction Laurentides—Lanaudière

Saint-Jérôme, le 3 novembre 2010

Monsieur Richard Maheu
Président
Union des producteurs agricoles
Fédération Outaouais-Laurentides
15, rue de la Grande-Côte, bureau 200
Saint-Eustache (Québec) J7P 5L3

Objet :

Monsieur,

Copie d'une demande à la Commission de protection du territoire agricole
du Québec

Reconstruction de la rue Charles à Mirabel
N/Réf. : dossier contrat numéro 154060780

Le ministère des Transports du Québec dans le but d'améliorer la rue Charles à Mirabel, désire
porter à votre attention la demande d'autorisation ci-jointe (sur CD) adressée à la Ville de Mirabel.
Pour procéder à la reconstruction de la route, le Ministère prévoit acquérir 74794 mètres carrés,
dont 58575,8 mètres carrés en vertu de l'article 41. Par conséquent, le Ministère demande une
autorisation à des fins routières sur des parcelles totalisant une superficie de 16218,2 mètres
carrés.

Nous souhaiterions recevoir copie de la résolution motivant votre appui à notre projet dans les 45

jours qui suivent, que vous devrez adresser à la Commission de protection du territoire agricole du
Québec.

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez contacter la mandataire du dossier, madame
Lucie Tanguay au numéro 450 569-7414, poste 4100, ou à l'adresse électronique :

Lucie.Tanguay@mtq.gouv.qc.ca

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs

Le chef du Service des inventaires

et du Plan,

TT/LT/If

Pi. CD

Commission de protection du territoire agricole du Québec

MRC de Mirabel et Ville de Mirabel

222, rue Saint-Georges, 2 e étage

Saint-Jérôme (Québec) .172 4Z9

Téléphone : 450 569-3057

Télécopieur : 450 569-3072

www.mtq.gouv.qc.ca



Rapport de renseignements
pour la Commission de protection du territoire agricole

Hen	n;irr. de Gestion des Dossiers

1. IDENTIFICATION
	

1 3 DEC. 2010

1.1 Notre numéro de dossier : 154-06-0780	 C.P.T.A.Q.

1.2 Nom du projet
Reconstruction de la rue Charles sur une distance de 4.3 kilomètres

1.3 La municipalité concernée est
Nom : Ville et MRC de Mirabel
Adresse : 14111, rue Saint-Jean, Mirabel J7J 1Y3
Numéro de téléphone : 450-475-8653
Numéro de télécopieur : 450-834-6560

2. NATURE DE LA DEMANDE

Lotir, aliéner et utiliser à d'autres fins que l'agriculture, afin d'enclencher légalement les
procédures d'acquisition.

3. DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET

Le ministère des Transports du Québec prévoit reconstruire la rue Charles (collectrice MTQ) sur
une distance de 4.3 km à Mirabel, entre le chemin Ste-Henriette et l'autoroute 15.

Afin de répondre au volume de circulation croissant, ceci implique une emprise minimale de 30
mètres selon les normes de construction et de sécurité actuelles. Les surlargeurs sont requises
à cause des remblais des talus, de la construction d'un carrefour giratoire et de voies de virage
protégé, ainsi que du réaménagement d'une courbe.

Pour ce faire, le MTQ prévoit acquérir 74794 mètres carrés, dont 58575.8 mètres carrés en
vertu de l'article 41. Par conséquent, le MTQ demande une autorisation à des fins routières sur
des parcelles totalisant une superficie de 16218.2 mètres carrés.

4. ANALYSE DU PROJET ET CONSÉQUENCES SUR LE MILIEU AGRICOLE

La rue St-Charles s'intègre dans un milieu agricole dynamique à haut potentiel. Il n'y a pas de
modification significative à la tenure des terres à cause des surfaces réduites demandées en
bordure de la route existante.

Aucun bâtiment agricole n'est affecté par ce projet. Dans le projet de reconstruction, la
chaussée s'éloigne des résidences. Sur une longueur de 600 mètres, le drainage est fermé
(égout pluvial) afin de préserver quatre maisons, un bâtiment commercial (Éthier) ainsi que ses
bassins de décantation. Pour construire le carrefour giratoire à l'intersection de la Montée
Sainte-Marianne, il faut exproprier une maison située dans l'intersection (numéro civique
16771). Plus à l'ouest, il faut déplacer la maison avec le numéro civique 15580.



L'intersection Charles-Ste-Henriette sera reconstruite en raccordant la rue Charles directement
à la rue St-Jacques. Le terrain résiduel entre l'intersection actuelle et la chaussée future sera
remembré au terrain situé au nord de la chaussée actuelle par la renaturalisation de la
chaussée actuelle. Ces terrains appartiennent au même propriétaire, soit Réal Bélanger.

Mise à part la perte de 7.5 hectares de terre cultivable, ce projet d'intérêt public aura peu
d'impact négatif sur l'agriculture et l'homogénéité du milieu. À l'inverse, la reconstruction de la
rue Charles aura des retombées bénéfiques sur l'ensemble du milieu, y compris les
agriculteurs. Il s'agit du site de moindre impact compte tenu que la reconstruction de la route ne
peut se faire qu'en périphérie de celle existante.

6 DOCUMENTS EN ANNEXE (sur cédérom)

Plans d'acquisition
Tableau des propriétaires



Communauté métropolitaine
de Montréal

Le 17 janvier 2011

Madame Laurie Emond
Secrétaire
Commission de protection du territoire agricole du Québec
25, boulevard.La_Fayette, 3 e étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7

1002, rue Sherbrooke Ouest
Bureau 2400
Montréal (Québec)
H3A 3L6 Référence : V/dossier : • 370982

Lots rénovés: 1690286-P, 1690288-P, 1690379-P, 1690380-P,
514-350-255o

0514-350-2599 1690381-P, 1690382-P, 1690383-P, 1690504-P,
1690505-P, 1690506-P, 1690631-P,
1690640-P, 1810373-P, 2362225-P

1690637-P,

Demandeur : Ministère des Transports du Québec
MRC : Mirabel

Madame,

Par votre lettre du 14 janvier 2011, vous avez requis l'avis de la Communauté
métropolitaine de Montréal à l'égard du dossier numéro 370982 concernant une
demande du Ministère des Transports du Québec.

À l'égard de votre demande de recommandation concernant ce dossier, vous trouverez
ci-joint copie de la résolution numéro CE10-091, adoptée par le comité exécutif de la
Communauté à sa séance . dg 7 octobre 2010, vous informant que la Communauté cesse
temporairement de formgle-r i-ée-Offirtiàritlà-ticins—pidrur' les Motifs qui y Sont
mentionnés.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de nos salutations distinguées.

Le secrétaire de la Communauté,

Claude Séguin, avocat

p. j. :1



Secrétaire

Communauté métropolitaine
de Montréal

EXTRAIT du procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif
tenue le 7 octobre 2010 à 9 h 30

SONT PRÉSENTS

M. Gérald Tremblay, président, maire de la Ville de Montréal ;
Mme Caroline St-Hilaire, vice-présidente, mairesse de la Ville de

Longueuil
M. Alan DeSousa, vice-président du comité exécutif de la Ville de

Montréal ;
M. Sammy Forcillo, membre du conseil de la Ville de Montréal ;
M. Michel Gilbert, maire de la Ville de Mont-Saint-Hilaire ;
M. Luis Miranda, membre du conseil de la Ville de Montréal ;
M. Jean-Marc Robitaille, maire de la Ville de Terrebonne ;
M. Gilles Vaillancourt, maire de la Ville de Laval.

CE10-091 AVIS MÉTROPOLITAINS À LA COMMISSION DE PROTECTION DU
TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC ET AU MINISTRE DES AFFAIRES
MUNICIPALES, DES RÉGIONS ET DE L'OCCUPATION DU TERRITOIRE

Il est résolu d'informer la Commission de protection du territoire agricole
du Québec et le ministre des Affaires municipales, des Régions et de
l'Occupation du territoire que

La Communauté est en cours d'élaboration d'un Plan métropolitain
d'aménagement et de développement tel que prescrit par la Loi modifiant
la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme et d'autres dispositions
législatives concernant les communautés métropolitaines, entrée en
vigueur le 2 juin 2010;

Dans le cadre de l'élaboration de ce Plan, plusieurs démarches sont en
cours avec nos partenaires, afin que soient élaborés des propositions
visant à définir, dans une perspective de développement durable et aux
fins d'assurer l'attractivité et la compétitivité du territoire, des
orientations, des objectifs et des critères à l'égard des 8 objets qui
doivent être abordés par le Plan métropolitain d'aménagement et de
développement ;

Compte tenu du nouveau partage des compétences en aménagement
établi par la loi et des travaux en cours, la Communauté cesse, jusqu'à ce
que des orientations, des objectifs et des critères définissant le futur Plan
métropolitain d'aménagement et de développement soient convenus, de
formuler des avis et des recommandations à l'égard des demandes pour
lesquelles la Commission et le Ministre sollicitent la Communauté en
vertu de l'article 58.4 de la Loi sur la protection du territoire et des
activités agricoles, de l'article 234.2 de la Loi sur l'aménagement et
l'urbanisme et de l'article 168 de la Loi modifiant la Loi sur
l'aménagement et l'urbanisme et d'autres dispositions législatives
concernant les communautés métropolitaines.

Certifié conforme

1002, rue Sherbrooke Ouest, bureau 2400, Montréal (Québec) H3A 3L6

e 5 14 - 35 0-2 55 0 e 514-350-2599 QI) www.cmm.qc.ca



---
Commission .de protection 
du territoire agricole 
du Québec 

Identification 

Demandeur 
Nom 

P ARTIE 

À L'USAGE DU DEMANDEUR. 
, :, ro11 

1 3 DEC. 2010 

C.P.T.A.Q. 

lnd. rég. N° de téléphone 

Thérèse Trépanier 
Occupation 

1 

_ ................ ____________ ____ 4_,___...__.__.f 19 f3 1o __ f. _ië ___ ~ 
lnd. rég. N° de télécopieur 

~ ~!_g_~--~~_r:y iç~....._ lnventairese!_P lan_ ·--·--------------- -- 4 5 0 5 6 9 1 3 , 0 7 2 , 
--- ·---!.. . .:... . l ' .i..---~~~'""- -• - -1 

' Adresse (N°, rue. ville) Code postal 

1 222 rue St-Geor es, St-Jérôme • J 7 Z 4 Z ,9 

Mandataire le cas échéant 
Nom lnd. rég. N° de téléphone 

·-< 

Lucie Tanguax ___ --- ------ --------------------- 4 5 , 0 i 5 6 , 9 ; 7 ; 4 ! 1 1 4 1 
Occupation • • -lnd r ég~. N° de télécopieur 

agronome-aménagiste 
Adresse (N°, rue,-v1,~le-)------------,------------ - - -------+---+--+-~-+--+-+---+---+---< 

l .d ' 1 em 

D escription du projet faisant l'objet de la demande 

1 D~c.r~v~~ tiïl8ture ~~Y_C?trt!_ prolet _ •• _ .. . . ··- . ___ ··-- ____ __ _ ... . __ _ ____ - - -··7 
Le ministère des Transports du Québec prévoit reconstruire la rue Charles (collectrice MTQ) sur une distance de 

14.3 km à Mirabel , entre le chem in Ste-Henriette et l'autoroute 15. 

1 Afin de répondre au vo lume de circulation , ceci implique une emprise minimale de 30 mètres selon les normes de r 
construction et de sécurité actuelles . Les surlargeurs sont requises à cause des remblais des ta lus. de la : 
construct ion d'un carrefour giratoire et de voies de virage protégé, ainsi que du réaménagement d'une courbe. 

Pour ce faire , le MTQ prévoit acquérir 74794 métres carrés , dont 58575.8 mètres carrés en vertu de l'article 41 . 
Par conséquent , le MTQ demande une autorisation à des fins rout ières sur des parcel les totalisant une superficie . 
de 16218.2 mètres carrés j 

Il faut donc lotir, aliéner et utiliser à d'autres fins que l'agriculture, les parcelles visées afin d'enclencher 1 

légalement les procédures d'acquisition . 
PrééÏsèiÏes autorisationii°Ï1écess"a°i-re_s_ e_n_v_e_rt_u_d_e_l_a_lo_i_: _ __ _ 

•• ~ ........ • . .. . ... . ............... . ........................ ff.. •• .. 

xD Aliénation (1l 

1 D En lèvement de sol arable 

xD Lotissement !1> 

D Inclusion 

xD Utilisation à une fin autre que l'agricultu re , 

D Coupe d'érables dans une érablière 

L'emplacement ou les emplacements visés par la demande 

1····· ··· 3:f Identifiez "ïe lot ou_les lots visés c:. ..... =Ï:....:·- Ïc::a-=-d:.::ec:..:m..:..:a.::..n:.::d:.:::e...:: _________ :_-_-_-_-_-_-_-.. _· _ ••• _ .. _ ...... _._ ...... _. ·-_·_-· _·-·_ .... ·_·-·:-_-:-_~:_-_-_ -_ -_ -~--_ -_ --= 
1 Numéro du lot ou des lots visés 
! 

VOIR LE TABLEAU DES PROPRIÉTAIRES (DOSSIER 154-06-0780) 
~Rang ou concession Cadastre 

• t.1Rë ëü 'ëëmmÛnauté urbaine 

Au besoin joindre une Ùste . 

Identification du propriéta ire et de sa propriété actuelle 

Municipal ité 

Superficie visée 
pf;I~ la_ ~-~man_de ... m 2(2) 

. _ ··4.-1 ldentiiïeZïe·ou-ieispjopriét.iirësïiCtiieïsTsidifférentdu·d~mandeur) de ou_ des. em:J)Tàcèmenïs visés. par la--demanëïë'"''''- ·- ... 
' Nom , lnd. rég N° de téléphone (résidence) lnd rég. N° de téléphone (travail) 

1 VOIR _LE _TABLEAU DES PROPRIÉTAIRES ___ __.._ _________ -----··· ........................ ...... .. 
roccupation 
i 

Adresse (N°, rue. ville) Code postal 

---------------------- ·--··- - - ----
Au besoin joindre une liste. 

'
1
> Voir définition dans la pa rtie expl1cat1ve du formulaire <

2
> 1 hectare= 10 000 m2

, 1m2 = 10 76 pi2 

1 hecta re= 2.92 arpents 2 ou 247 acres. 



Identification du propriéta ire et de sa propriété actuelle (suite) 

__ 4._2 ___ reffiP-lir si la demandeimpliqÏre un transfert de proprié!f ________________________ __, 

1 ~ demande 1mpl1 que-t-e lle de vendre, donner ou échanger le ou les emplacements vi sés ? 

~ Non D Ou, ____ Si oui : 0 Vente ou don __ □ __ E_c_h_a_n_g_e __________ j 
i 

Le propriétaire actuel posséde-t-i l d'autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus * à I·emplacement visé 
par la demande ? 

ONon Si non, passez à la section 5 : □ oui Si oui, compléter un des deux cas suivants : 

0 Cas de morcellement de ferme 
Si les parties vendues , données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez • 
• remplir l'Annexe A relative aux morce llements de ferme ou de boisé, et la jo indre à ce formula ire 
• identifier I acquéreur, ci -dessous, à la section 5.1 
• passer à la section 7 

D Autre cas 
Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété , veui llez rempl ir le reste de cette section 

1 
lcl8-r1tJ!ïez Ili! superficie tota18-.. ~ ~~P-r~1!_é~ f.Of'l!.l~'!~-~'lec l'empl1!ccam.~nt'li~!1 u~ ~~em bJe ~ontig~_<:>.~ rép1:1té ~~"~9l!. _ 

Numéro du lot ou de la partie du lot . 

~ ng ou con_ce_ s_s-,o-n ___________ C_a_da_s_tre _______________ M_u_ni_cipa~té 

[ M~C ou commÏ.mauté urbaine·· 

Au besoin Joind re une liste. 

Identification de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu) 

Su erficie tota le · 

5.1 Identifiez le ou les acquéreurs (si différent(s) du demandeur) de ou des emplacements visés i:>ar la demande 
Nom (personne. société ou compagnie) --- lnd. rég. N° de téléphone (résidenœ) ·1nd. rég. - N° de téléphone (travaiÏ)--

MTQ direction Laurentides-Lanaud ière 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ! 1 1 1 1 1 1 1 
Occupati on 

Adresse (N°. rue. ville) 

idem demandeur 
Au besoin Joind re une liste 

5.2 A rempl ir si le ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus 
à l'emplacement visé par la demande --Numéro du lot ou de la partie du lot 

VOIR LES PLANS ET LE TABLEAU DES PROPRIÉTAIRES Cl-JOINTS (CÉDÉROM) 
Rang ou concession Cadastre Municipal ité 

MRC ou communauté urbaine Superficie contiguë 
possédée par l'acquéreur 

Au besoin Joindre une liste • 

Code postal 

i i 

m 2 

• Note • Aux fi ns de la loi, deux lots sont contigus lorsqu 'i ls se touchent par une frontière commune; ils sont réputés contigus même 
sï ls sont séparés par un chemin publ ic. un chemin de fer, une emprise d'util ité publique ou une superficie de droits acquis. 



TRÈS IMPORTANT 

Informations additionnelles à fournir, pour certains types de projet 

9.1 Si le projet requiert l'implantation dans la zone agricole d'une NOUVEUE UTILISATION 
....__ ___ à_ u_n_e fi11~1:1t.re que l'~griculture(~~ci exclut les agrandissements d'usag~~existants) : ------- .......... ·••·•··• .. •·•••··•·•·••• .. ··-----

Vous devez d'abord démontrer qu'il n'y a pas, ailleurs dans le territoire de la municipalité et hors de la zone agricole, 
d'« espace approprié disponible» !4I pour réaliser ce projet. i 

9.2 Si votre projet vise à extraire des matériaux (ex. : sable, gravier, pierre), prélever du sol arable 

. ()ll.C()uper ~Els é.r..3blEl~dans une éraplière :··------ ···········-- ···-

Veuillez indiquer la durée de Est-ce que la demande a pour objet D Oui 
l'autorisation temporaire demandée : ____ ans d'agrandir un site existant? ONon 

Vous devez également joindre à votre demande un plan d'exploitation du site et indiquer la manière dont le site sera réaménagé. 
- - ---····! 

9.3 Si vous demandez une inclusion de votre pro riété en zone a ricole : 

Veuillez fournir une description de votre entreprise (taille de l'entreprise, type de production, revenus annuels, etc.). 

1 Informations additionnelles à fourn ir, pour certains types de projet 

La Commission vous adressera, ainsi qu'à toute personne intéressée intervenue à l'égard de votre demande, un compte rendu de 
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire. 

À compter de ce moment, un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre, à vous comme aux autres personnes intéressées. de 
présenter vos observations ou demander une rencontre. Si vous demandez une rencontre , vous recevrez un avis vous précisant la 
dat.e., .. 1'.beure et le liE:llJ 9El <::t=,)ui-ci. ______ ______ ................................... . __ ......... ·············································-····""·· 

Déclaration sur la véracité des renseignements fourn is 

Je déclare que les renseignements fournis au présent formulaire, ainsi qu'aux documents annexés. sont véridiques. 

Signature du dema~deur • -- 1 ~ ~ ~~\ /?\ • . . Cl Date A ' M 

Thérèse Trépan ier \ ~~ Uc!/V~- 2010 11 
S1 autre que demandeur A M 

Signature du demandeur Date 

- - ·· ·- -· 
S'1l yal1eu ~ Signature du mandataire 

L ___ Lucie Tan ------

<
4

> Voi r def1nit1on dans la part1e~x-pl1cat1ve du fo rm ula1r~~ 

A 

2010 

M 
Date 

11 

À NOTER 

3 
J 

La Commission est tenue par la loi de requérir l'avis de la MRC ou de la communauté urbaine et l'avis de l' Union des 
producteurs agrico les sur toute demande d'autorisation formulée par une instance municipale, un ministère, un organisme 
public ou un organ isme fournissant des services d'utilité publique Si c'est le cas, trois exemplaires des documents relatifs 
à la demande d'autorisation formu lée devront être fournis par la partie demanderesse, à moins que la MRC ou la 
communauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs 
avis respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande à la Commiss ion . 

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les 
documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe A s'il y a lieu) 

y soient joints, afin de permettre l'examen de votre demande. 

VOTRE PARTIE DU FORMULAIRE ÉTANT REMPLIE, VEUILLEZ REMETTRE LE FORMULAIRE 
ET LES DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT À LA MUNICIPALITÉ CONCERNÉE. 



........ 
Description de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande 

Quelle esi l'utilisation actueffe de ou des empÏaëements visés par la demande ainsi que du ou des lots 
sur lesciuels il se situe ____ .. ________ _ 

Voir le rapport agricole 

-------- ·-----·----------
6.2 Indiquez la présence de constructions ou de bâtiments ainsi que leurs utilisation actuelles 

-----'-(s_'_il _s_'a~gi~-~e.-~sjdence.is érigées aprèlS l'e_~é!' e.11 "_igueur de la lo_i, précisez la date de constr_u~tj_9_n.~-------~ 

Les lots voisins 

-·-- ·- ~-----------------------
Décrivez à quoi sont présentement utilisés les lots voisins 

Au nord de I emplacement visé 

VOIR LES PLANS ET LE TABLEAU DES PROPRIÉTAIRES Cl-JOINTS 

Au sud de l'emplacement visé 

À l'est de l'errÏplaèemerÏfv,sé 

A T·ouest ïiëfëiïïïïiacement visé-

Local isation du projet 

Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit Exemple à titre illustratif. 
obligatoirement fournir un plan détaillé. à l' échelle, illustrant Rang 3 

• les points cardinaux ; 
• les mesures de chacun des côtés du lot ; 
• l'emplacement des lots appartenant au propriétaire en titre qui 
sont contigus ou réputés contigus au lot concerné 
(au sens de la lo i) , 

0 la superficie du lot concerné , 
• la localisation de l'emplacement faisant l'objet de la demande ; 
• la localisation des bâtiments existants sur le lot ; 
• la superficie de l'emplacement faisant l'objet de la demande ; 
• l'utilisation des lots des propriétaire voisins. 

Pour réaliser ce plan ou ce croquis, vous pouvez utiliser la copie 
d'un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir 
auprès de la municipalité 

Ce plan ou ce croquis. que vous devez joindre en annexe à 
ce formulaire, est indispensable pour que la Commission 
étudie votre demande. 

26 

Boisé 

"' V> Q) -a 

il~ 
Eo 
.,.,a 
~o 
me::::, 

Chemin du 4e rang 

□ 375 metres □ 
(1 230 pieds) 

grange 

27 
Rang 4 
Culture 

375 mètres 
(1 230 pieds) 

Boisé 

□ 
remise 

Sup 11.43 hectares 
(1 230 000 pieds carrés) 

□TP.artie 
v1see 

(3) Une illustrat ion sur un extrait de la matrice graphique . disponible à la municipalité. peut être utile à cet égard . 

28 

Pâturage 

~~----- ----
Échelle 1 15000 



PARTIE 

À L'USAGE DE LA MUNICIPALITÉ 
- ml, e, , ~ervlc• de. Gesllon des Dossiers 

(à remplir par l'officier municipal) 

Description du milieu environnant 

--- ----- - - ------·-• -· -· -- - - ---- - - --- --

1 3 DEC. 2010 

C.P.T.A.Q. 

Tenant compte des renseignements fournis par le demandeur aux sections 6 et 7 du présent formulaire 
{voir à les remplir au besoin), veuillez décrire brièvement le milieu environnant le ou les lots visés par la demande. 
La matrice graphique peu être utile à cet égard 

------+·-~-~ ---'-'-~~~~.__,,~._,,,,,, ____ _ 

1--------"" ....... """"--- -~J,n_- ~--tl-.{_..,,._,_À 1 _ __,___.IY)----'---T ......... Q _ ____ _ 

Dans le cas seulement où la demande vise à obtenir une autorisation pour une utilisation à une fin autre 

___ l..,__nu_d~-q
1
~~-~c~i·::!~J?~;~:~i~at-iv_e_d-es- b-ât-im- en- ts-d'e_î _e-va_g_e_l_e_s_p_lu_s_r_a-pp- rodÏés- -deÎ em_ p_lacementvis_é_:_ -_ -_- ---=--=----_-_- -métres-rsr-1 

Décrire les utilisations de ceux-ci 

f\ / J (A 

• 1 

,-------------------------------------------------- i 

Si la demande vise l'implantation d'une résidence, indiquez la superficie 
à votre règlement de lotissement prescrite pour ce lot 

Indiquer si l'emplacement est présentement desservi par : 

Un réseau d'aqueduc • Ooui iNon Date d'adoption du règlement 

Un réseau d'égout . Doui ~ on Date d'adoption du règlement 

'
51 1 mètre= 3.28 pieds 

Conformité avec la réglementation municipale 

Indiquez si le projet est conforme au règlement de zonage et, le cas échéant, 
aux mesures de contrôle intérimaire : 

Si non : existe-t-il un projet de règlement adopté visant à rendre le projet conforme au 
règlement de zonage ? 

et 

ce projet de règlement adopté a-t-il fait l'obJet d'un avis de la MRC ou de la communauté 
urbaine à l'effet que la modification envisagée serait conforme au schéma d'aménagement 
ou, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire ? 

Annexez une copie de ces deux documents. 

1 

..... =J 
minimale requise 

mètres 

A M J 

l · .1 ! 
... J 

A M J 

cef'oui D Non 

D Oui O Non 

D Oui D Non 

N.B. : Sans ces deux documents, une demande non conforme à la réglementation municipale sera irrecevable. 

; O fficier municipal 
(fonctionnaire municipal autorisé) 

Signature 



Demandeur 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION 

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
Demande d'autorisation, de permis ou d'inclus ion 

Date de réception de la demande 
A M J 

d..0/ô JLJ CS 

Nom (personne société ou compagnie) lnd rég N° de téléphone (travail) lnd. rég N° de télécopieur 

"7Jxg;-è(yù Jti{'4DJf,l 4 1S O iSIIP !CJ k3iô ~ 17 
Adresse (N°, rue , ville) 

ddd ~l.,U_, Gw:5~ , St- JG~ôrt\.QJ 
! ___ Mandataire (s'Hy a lieu) 

1 ! 1 i 1 1 

Code postal 

:J , 71Z 14 12..14 

Nom (personne, société ou compagnie) lnd. rég. N° de télécopieur 

L / ! 0 

I.__L_.__.______ 

Nature de la demande 

Superficie totale visée 

--,-----,---- ------------ -------------
Lots) v~~-----------

Rang ou concessi-on ___ ......... ,_ ............... - - ---------~I ~C-ad-astr-. _e ___________________ _, 

1 

Municipalité ) MRC ou communauté urbaine 

rYl i .. ~~L. _______ l'-----'--'m'-'--'1e.Q.beJ _______ _ 

Secrétaire-trésorier ou 
greffier de la municipalité 

Original transmis au demandeur, avec copie conforme transmise 

à la Commission de protection du territoire agricole du Québec. 



VILLE DE

AAIRABEL

Remis au service de Gestion des Dossiers

1 3 DEC. 2010

Service du greffe
C.P.T.A.Œ

PROVINCE DE QUÉBEC

COMTÉ D'ARGENTEUIL

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL

MUNICIPAL DE LA VILLE DE MIRABEL TENUE LE 22 NOVEMBRE 2010

À laquelle étaient présents tous les membres du conseil municipal, à l'exception de M le
conseiller Luc St-Jean.

La séance fut présidée par M. le maire Hubert Meilleur

805-11-2010



Appui de la Ville de IVIirabel au ministère des Transports du
Québec concernant la reconstruction de la rue Charles, dans le
secteur de Saint-Janvier. (X3 211)

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mirabel a pris connaissance de la demande du

ministère des Transports du Québec concernant la reconstruction de la rue Charles, dans le

dossier numéro 154060780;

Il est proposé par M. le conseiller Michel Lauzon, appuyé par M. le conseiller

Gérald Forget et résolu unanimement :

Que la Ville de Mirabel appuie la demande du ministère concernant l'acquisition  de

terrain (environ 74,794 mètres carrés) auprès de la Commission de protection du territoire

agricole du Québec, soit pour la reconstruction de la rue Charles, dans le secteur de Saint-

Janvier (dossier 154060780).

Que la demande du ministère des Transports du Québec ne contrevient pas aux

règlements municipaux.

Certifié copie conforme ce vingt-trois novembre deux mille dix

La greffière,

SiSzarhe ireault, LL.B., orna

La présente résolution doit faire l'objet d'approbation par le conseil municipal à une séance
ultérieure conformément à l'article 333 de la Loi sur les cités et villes. En conséquence, le texte
ci-dessus ne constitue pas un extrait officiel du procès-verbal de la Ville de Mirabel.
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TRANSMISSION PAR COURRIEL

Saint-Eustache, le 22 février 2011

Madame Laurie Émond, secrétaire
Direction des affaires juridiques
Commission de protection du territoire agricole

25, boul. La Fayette, 3e étage

Longueuil, Québec      

J4K 5C7

Objet : Ministère des Transports du Québec /  # 370982
            Aliénation et Utilisation à des fins autres que l’agriculture

Madame,

PAR LA PRÉSENTE,  LA FÉDÉRATION DE L’UPA  OUTAOUAIS-LAURENTIDES VOUS TRANSMET SON AVIS  
RELATIVEMENT AU DOSSIER CITÉ EN RUBRIQUE,  EN ACCORD AVEC LA POSITION DU SYNDICAT DE BASE DE  
MIRABEL-STE-SCHOLASTIQUE.

Dans  ce  dossier,  la  demanderesse  s’adresse  à  la  Commission  pour  que  celle-ci  autorise 

l’aliénation en sa faveur d’une superficie de 74 794 mètres carrés situés sur plusieurs lots du 

cadastre du Québec dans la circonscription foncière de Deux-Montagnes.

De plus, la Commission est saisie d’une demande d’autorisation à des fins autres que l’agriculture 

sur une superficie de 16 218,2 mètres carrés, également située sur plusieurs lots du cadastre du 

Québec dans la circonscription foncière de Deux-Montagnes.

La  Fédération  de  l’UPA  Outaouais-Laurentides  et  le  syndicat  de  base  de  Mirabel-Ste-

Scholastique transmettent un avis indiquant qu’ils ne s’opposent pas à la demande.

VEUILLEZ RECEVOIR, MADAME,  NOS SALUTATIONS DISTINGUÉES.

RICHARD MAHEU, PRÉSIDENT

FÉDÉRATION DE L’UPA OUTAOUAIS-LAURENTIDES

15, chemin de la Grande-Côte, bureau 200, St-Eustache (Québec)   J7P 5L3
Téléphone: 450-472-0440 - Sans frais: 1-866-472-0440 -  Télécopieur: 450-472-8386

Courriel :  outaouais-laurentides@upa.qc.ca











































Municipalité : Mirabel                                                                               Dossier : 376767

Lot : 1 690 381                                                                                                Page 1 de 15

Photo 1 : bâtiment construit pour les bureaux administratifs et la vente de cèdres cultivés sur place.

 Photos prises par Madeleine Deschênes le 19 septembre et le 12 octobre 2017



Municipalité : Mirabel                                                                               Dossier : 376767

Lot : 1 690 381                                                                                                Page 2 de 15

Photo 2 : engrais et paillis en vente sur place.

 Photos prises par Madeleine Deschênes le 19 septembre et le 12 octobre 2017



Municipalité : Mirabel                                                                               Dossier : 376767

Lot : 1 690 381                                                                                                Page 3 de 15

Photo 3 : accès au bureau administratif. 

 Photos prises par Madeleine Deschênes le 19 septembre et le 12 octobre 2017



Municipalité : Mirabel                                                                               Dossier : 376767

Lot : 1 690 381                                                                                                Page 4 de 15

Photo 4 : plantation de cèdres et d'arbustes pour la vente.

 Photos prises par Madeleine Deschênes le 19 septembre et le 12 octobre 2017



Municipalité : Mirabel                                                                               Dossier : 376767

Lot : 1 690 381                                                                                                Page 5 de 15

Photo 5 : serres construites derrière le bâtiment pour un projet de culture de fleurs.

 Photos prises par Madeleine Deschênes le 19 septembre et le 12 octobre 2017



Municipalité : Mirabel                                                                               Dossier : 376767

Lot : 1 690 381                                                                                                Page 6 de 15

Photo 6 : bâtiment vu de l'arrière.

 Photos prises par Madeleine Deschênes le 19 septembre et le 12 octobre 2017



Municipalité : Mirabel                                                                               Dossier : 376767

Lot : 1 690 381                                                                                                Page 7 de 15

Photo 7 : zone d'exploitation à l'intérieur du droit acquis.

 Photos prises par Madeleine Deschênes le 19 septembre et le 12 octobre 2017



Municipalité : Mirabel                                                                               Dossier : 376767

Lot : 1 690 381                                                                                                Page 8 de 15

Photo 8 : zone de triage des matières.

 Photos prises par Madeleine Deschênes le 19 septembre et le 12 octobre 2017



Municipalité : Mirabel                                                                               Dossier : 376767

Lot : 1 690 381                                                                                                Page 9 de 15

Photo 9 : limite ouest de l'exploitation.

 Photos prises par Madeleine Deschênes le 19 septembre et le 12 octobre 2017



Municipalité : Mirabel                                                                               Dossier : 376767

Lot : 1 690 381                                                                                                Page 10 de 15

Photo 10 : limite sud-ouest de l'exploitation.

 Photos prises par Madeleine Deschênes le 19 septembre et le 12 octobre 2017



Municipalité : Mirabel                                                                               Dossier : 376767

Lot : 1 690 381                                                                                                Page 11 de 15

Photo 11 : vue d'ensemble au sud de l'exploitation.

 Photos prises par Madeleine Deschênes le 19 septembre et le 12 octobre 2017



Municipalité : Mirabel                                                                               Dossier : 376767

Lot : 1 690 381                                                                                                Page 12 de 15

Photo 12 : partie en friche derrière l'amas de terre sous couvert végétal.

 Photos prises par Madeleine Deschênes le 19 septembre et le 12 octobre 2017



Municipalité : Mirabel                                                                               Dossier : 376767

Lot : 1 690 381                                                                                                Page 13 de 15

Photo 13 : vue de la limite sud-est.

 Photos prises par Madeleine Deschênes le 19 septembre et le 12 octobre 2017



Municipalité : Mirabel                                                                               Dossier : 376767

Lot : 1 690 381                                                                                                Page 14 de 15

Photo 14 : vue de la limite est sous couvert végétal avec des arbres.

 Photos prises par Madeleine Deschênes le 19 septembre et le 12 octobre 2017



Municipalité : Mirabel                                                                               Dossier : 376767

Lot : 1 690 381                                                                                                Page 15 de 15

Photo 15 : chemin d'accès autorisé au dossier 408978.

 Photos prises par Madeleine Deschênes le 19 septembre et le 12 octobre 2017

















           Dossier 376767
Lot  : 1 690 381              cadastre : du Québec                          municipalité : Mirabel Page 1 de 3

  1  

Date: 2014-10-28 Photos prises par Nathalie Chartier
 

Les grands amoncellements de sol excédant
 la superficie du droit acquis ont été retirés.

Il reste des petits amas de terre 
et le site n'est pas remis en état

Pièce 3 – dossier 376767  (2014-11-11)



           Dossier 376767
Lot  : 1 690 381              cadastre : du Québec                          municipalité : Mirabel Page 2 de 3

   2  

Date: 2014-10-28 Photos prises par Nathalie Chartier
 

Voir commentaires photo no 1
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Lot  : 1 690 381              cadastre : du Québec                          municipalité : Mirabel Page 3 de 3

  3  

Date: 2014-10-28 Photos prises par Nathalie Chartier
 

Structures des serres érigées





























           Dossier 376767
Lot  : 1 690 381             cadastre : du Québec                          municipalité : Mirabel Page 1 de 11

BÂTIMENT AGRICOLE EN CONSTRUCTION

Date: 2014-08-21 Photos prises par Nathalie Chartier
 

  1  

Chemin d'accès au site de droit acquis

Pièce 5 – dossier 376767  (2014-08-29)
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BÂTIMENT AGRICOLE EN CONSTRUCTION

Date: 2014-08-21 Photos prises par Nathalie Chartier
 

  2  

Matériaux destinés à la construction des serres Matériel pour la construction des serres



           Dossier 376767
Lot  : 1 690 381             cadastre : du Québec                          municipalité : Mirabel Page 3 de 11

CHEMIN D'ACCÈS AU SITE DE DROIT ACQUIS (ENTREPOSAGE, TAMISAGE ET VENTE DE TERRE)

Date: 2014-08-21 Photos prises par Nathalie Chartier
 

  4    3  

Site de droit acquis
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Lot  : 1 690 381             cadastre : du Québec                          municipalité : Mirabel Page 4 de 11

CHEMIN D'ACCÈS MENANT AU SITE DE DROIT ACQUIS (ENTREPOSAGE, TAMISAGE ET VENTE DE TERRE)

Date: 2014-08-21 Photos prises par Nathalie Chartier
 

  6    5   Vue en direction du chemin public

Matériaux destinés à 
la construction des serres

Excédent au droit acquis
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Lot  : 1 690 381             cadastre : du Québec                          municipalité : Mirabel Page 5 de 11

AIRE D'ENTREPOSAGE, DE TAMISAGE ET DE VENTE DE TERRE

Date: 2014-08-21 Photos prises par Nathalie Chartier
 

  7  

Excédent au droit acquisDroit acquis re:364430
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Date: 2014-08-21 Photos prises par Nathalie Chartier
 

  8  

Excédent au droit acquis
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Date: 2014-08-21 Photos prises par Nathalie Chartier
 

  9  

Excédent au droit acquis
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Date: 2014-08-21 Photos prises par Nathalie Chartier
 

  10  

Excédent au droit acquis
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Lot  : 1 690 381             cadastre : du Québec                          municipalité : Mirabel Page 9 de 11

EXCÉDENT AU DROIT ACQUIS

Date: 2014-08-21 Photos prises par Nathalie Chartier
 

  11  
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Lot  : 1 690 381             cadastre : du Québec                          municipalité : Mirabel Page 10 de 11

Date: 2014-08-21 Photos prises par Nathalie Chartier
 

  12  

Excédent au droit acquis



           Dossier 376767
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UNE PARTIE DU SITE A ÉTÉ REMISE EN ÉTAT

Date: 2014-08-21 Photos prises par Nathalie Chartier
 

  13  





















































S U I V I 
 
Longueuil, le 3 mai 2013 
 
 
OBJET : Dossier  : 376767 – LADOUCEUR, Alexandre 
 Lot rénové  : 1 690 381 
 Cadastre  : Cadastre du Québec 
 Circonscription foncière : Deux-Montagnes 
 Superficie visée : 1,28 hectare 
 Municipalité  : Mirabel 
 M.R.C.  : Mirabel  
 Rapport initial  : 22 novembre 2012 
 

 
 
NATURE DES VÉRIFICATIONS 
 
Vérifier si l’ordonnance est respectée. 
 

 
 
RÉSULTATS 
 
L’ordonnance n’est pas encore respectée, mais les intervenants s’y affairent. 
 

 
 
LES FAITS 
 
Visite/témoin 
 

1. Le 23 avril 2013, le soussigné a visité l’emplacement en compagnie de M. Alexandre 
LADOUCEUR et les informations suivantes ont été obtenues : 

 
a) Le sol arable prélevé est entassé sur le lot; 

 
b) L’objectif était de rehausser l’emplacement avec des matériaux importés et de 

remettre le sol arable pour le retour du couvert végétal; 
 

c) Je suis content de voir que vous avez un GPS pour me confirmer l’emplacement dont 
je bénéficie de droits acquis; 

 
d) Je vais faire une demande d’autorisation pour déplacer le chemin d’accès de l’aire 

commerciale; 
 

e) Avec la mise en place des serres, le chemin nuit avec son emplacement actuel; 
 

f) Je veux le déplacer du long de la ligne de lot, côté nord; 
 

g) Le terrain est encore bien mouillé, mais ça ne sera pas long que le tout sera mis en 
condition de culture; 

 
h) Pour l’attestation, ça ne presse plus vraiment; 

 
i) J’ai décidé de ne pas acheter le terrain de ma mère après tout. 

 

− Pièce no 1 (photos) 
 
 
 
 

 
CHRISTIAN L'HEUREUX, enquêteur 
Service des enquêtes 



LISTE DES PIÈCES – DOSSIER 376767 (2013-05-03) 
 
 
 
 
1) Photographies des lieux en date du 23 avril 2013 
 



Municipalité: Mirabel Dossier 376767
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Description : Emplacement remblayé faisant l'objet de nivellement avec une sole. Description : Sol arable destiné au recouvrement de l'aire remblayée.

Photos prises par Christian L'Heureux le 23 avril 2013
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Description : Matériaux pour la construction des serres. Description : Remblai devant les serres projetées.

Photos prises par Christian L'Heureux le 23 avril 2013



RAPPORT D’ENQUÊTE 
 
 
 
 
Longueuil, le 22 novembre 2012 
 
 
 
 
OBJET : Dossier : 376767 - LADOUCEUR, Alexandre 
  Lot : 1 690 381 
  Cadastre : Cadastre du Québec 
  Circonscription foncière : Deux-Montagnes 
  Superficie visée : 1,28 hectare 
  Municipalité : Mirabel 
  M.R.C. : Mirabel 
 

 
 
IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES 
 
  Propriétaire : Alexandre LADOUCEUR 
    2020, rue Principale 
    Saint-Joseph-du-Lac (Québec)  J0N 1M0 
    Tél. : 450 623-1290 
 
  Exploitant : ENTREPRISE A. LADOUCEUR 
 

 
 
BUT DE L'ENQUÊTE 
 
Vérifier l’utilisation du lot et sa conformité avec la loi. 
 

 
 
RÉSULTAT DE L'ENQUÊTE 
 
Le lot bénéficie d’un droit acquis de nature commerciale (entreposage, tamisage et vente de 
terre) sur une superficie d’un hectare (dossier numéro 364430), alors que celui-ci fait aussi 
l’objet : 
 
a) d’une utilisation commerciale (entreposage, tamisage et vente de terre) sur une superficie 

d’environ 5 800 mètres carrés au-delà des droits acquis; 
 
b) d’enlèvement de sol arable sur une superficie d’environ 7 000 mètres carrés; 
 
alors que des travaux agricoles de préparation du sol pour la construction d’un complexe de 
serres, selon le permis émis par la Ville. 
 

 
 
LES FAITS 
 

1. La recherche effectuée au Registre foncier du Québec en date du 12 novembre 2012 
démontre que Alexandre LADOUCEUR est propriétaire du lot identifié en objet par titre 
publié le 24 novembre 2009 au Bureau de la publicité des droits de Deux-Montagnes. 

 

− Pièce no 1 (index des immeubles et titre) 
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2. Le lot identifié en objet est inclus à la zone agricole de la municipalité de Mirabel depuis 
l’entrée en vigueur de la zone agricole : 

 
a) provisoire du 9 novembre 1978 ; 

 
b) permanente au décret 2574-80 le 13 septembre 1980 ; 

 
c) révisée au décret 0717-91 le 27 juin 1991 ; 

 
d) révisée et corrigée au décret 0420-92 le 18 avril 1992. 

 

− Pièce no 2 (extrait de la carte de la zone agricole) 
 
 

3. Le lot, concerné par la présente étude, a fait l’objet du processus de la réforme 
cadastrale du Québec. 

 

− Pièce no 3 (fiche Infolot) 
 
 

4. ENTREPRISE A. LADOUCEUR est répertorié chez l’Inspecteur général des institutions 
financières du Québec sous le matricule 2261232211, depuis le 7 janvier 2003. 

 

− Pièce no 4 (fiche CIDREQ) 
 
 
DOSSIERS RÉFÉRENCES 
 

5. Les recherches aux archives des dossiers de la Commission démontrent les dossiers 
suivants : 

 
a) Confirmation de droits acquis au dossier numéro 364430 en date du 7 octobre 2009 ; 

 
b) Refus pour l’implantation d’un centre de jardin, d’une pépinière commerciale et d’un 

commerce de fruits et légumes au dossier numéro 368367. 
 

− Pièces no 5 (copies de décisions et avis) 
 
 
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

6. La municipalité a émis un permis pour la construction d’un complexe de serres sur le lot 
sous étude. 

 

− Pièce no 6 (demande de permis) 
 
 
EXPERTISE DE PHOTOGRAPHIE AÉRIENNE 
 

7. La photographie aérienne C09-268-5059-20 d’avril 2009 démontre déjà les activités 
commerciales sur une superficie d’environ 15 800 mètres carrés. 

 

− Pièce no 7 (extrait agrandi et annoté) 
 
 
PLAN 
 

8. Le soussigné a confectionné un plan pour situer l’emplacement à l’étude. 
 

− Pièce no 8 (plan) 
 
 

...3/ 





LISTE DES PIÈCES – DOSSIER 376767 (2012-11-22) 
 
 
 
 
1) Index des immeubles et titre 
 
2) Extrait de la carte de la zone agricole 
 
3) Fiche Infolot 
 
4) Fiche CIDREQ 
 
5) Copies de décisions et avis 
 
6) Demande de permis 
 
7) Extrait agrandi et annoté de la photographie aérienne de 2009 
 
8) Plan 
 
9) Photographies des lieux en date du 29 octobre 2009 
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Photos prises par Christian L'Heureux le 29 octobre 2012

Description : Aire de 4 000 mètres carrés ayant fait l'objet de décapage Description : Aire de 3 000 mètres carrés ayant fait l'objet de décapage
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Photos prises par Christian L'Heureux le 29 octobre 2012

Description : Aire de 5 800 mètres carrés utilisée à des fins commerciales Description : Aire préparée pour le complexe de serres
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Parcelle visée UNA 
Déplacement du chemin d'accès

S = 1 395 m²

        
: Propriété de Diane Renaud  (S. totale = 15,19 ha)

  Sols :  classe 3 

  SADR : en vigueur depuis le 30 avril 1996. 
               Affectation « Rural»

  Art. 59 : aucun.

 Demande : UNA pour une utilisation commerciale

Autre dossier (409020)
UNA utilisation commerciale

S = 1,2 ha

Lot 2 362 070
4,43 ha

Lot 2 455 485
0,25 ha

Lot 1 690 381
10,51 ha

Chemin C
harle

s









 

   

15 Ch. de la Grande-Côte, bureau 200 

Saint-Eustache (Québec)  J7P 5L3 

Téléphone: 450-472-0440 

Sans frais : 1-866-472-0440 

outaouais-laurentides@upa.qc.ca 

 

TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE 
 

 

Saint-Eustache, le 28 mai 2015 

 

 

Pierre Turcotte, vice-président 

Ghislain Girard, commissaire 

Commission de la protection du territoire agricole du Québec 

25, boul. Lafayette 3
ième

 étage 

Longueuil (Québec)    

J4K 5C7 

 

Objet :  Renaud, Diane /   408978 

  Utilisation à une fin autre que l’agriculture 

 

 

Messieurs,  

 

Par la présente, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides vous transmet son avis relativement au 

dossier cité en rubrique en accord avec le syndicat local de Ste-Scholastique - Mirabel. 

 

Dans ce dossier, la Commission est saisie d’une demande d’autorisation pour l’utilisation à une fin autre 

que l’agriculture d’une partie du lot 1 690 381 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 

Mirabel, sur le territoire de la ville de Mirabel, d'une superficie d’environ 1 395 mètres carrés. Cette 

demande vise à déplacer un chemin d’accès du centre vers le côté du lot, et ce, pour accéder aux 

installations de tamisage, d’entreposage et de vente de terre existante sur le site. 

 

La Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides et le syndicat local de Ste-Scholastique - Mirabel 

désirent transmettre un avis indiquant qu’ils sont en accord avec l’orientation préliminaire de la 

Commission, laquelle devrait refuser la demande.   

 

Veuillez recevoir, messieurs, nos salutations distinguées. 

 

 

 

 
Richard Maheu, président 

Fédération UPA Outaouais-Laurentides 

 



Droits acquis commercial (dossier 364430)
Entreposage, tamisage et vente de terre 

S = 10 000 m² incluant le chemin d'accès

Dossier 368367  UNA 
Kiosque de vente de produits divers 
Refus CPTAQ (2010), rejet TAQ (2012)

S = 10 000 m²

Dossier 376767  (2013)
Infraction et ordonnance
Enlèvement de sol arable

Portion dans l'aire de droits 
acquis non incluse dans la 
superficie de la demande

Création d'une enclave 

S = environ 840 m²





















        
: Propriété de Diane Renaud  (S. totale = 15,19 ha)

  Sols :  classe 3 

  SADR : en vigueur depuis le 30 avril 1996. 
               Affectation « Rural»

  Art. 59 : aucun.

 Demande : UNA pour une utilisation commerciale

Autre dossier (408978) 
UNA pour déplacer le chemin d'accès

S = 1 395 m²

Parcelle visée  UNA
Vente de produits horticoles, de produits 
de jardin et d'équipements de jardinage
Aménagement de bureaux dans le 
bâtiment agricole

S = 1,2 ha

Lot 2 362 070
4,43 ha

Lot 1 690 381
10,51 ha

Lot 2 455 485
0,25 ha

Chemin C
harle

s









 

   

15 Ch. de la Grande-Côte, bureau 200 

Saint-Eustache (Québec)  J7P 5L3 

Téléphone: 450-472-0440 

Sans frais : 1-866-472-0440 

outaouais-laurentides@upa.qc.ca 

 

TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE 
 

 

Saint-Eustache, le 28 mai 2015 

 

 

 

Pierre Turcotte, vice-président 

Ghislain Girard, commissaire 

Commission de la protection du territoire agricole du Québec 

25, boul. Lafayette 3
ième

 étage 

Longueuil (Québec)    

J4K 5C7 

 

Objet :  Groupe Ladouceur /   409020 

  Utilisation à des fins autres que l’agriculture 

 

Messieurs,  

 

Par la présente, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides vous transmet son avis relativement au 

dossier cité en rubrique en accord avec le syndicat local de Ste-Scholastique - Mirabel. 

 

Dans ce dossier, la demanderesse, Groupe Ladouceur, s'adresse à la Commission afin d'obtenir 

l'autorisation d'utiliser à des fins autres que l'agriculture une partie du lot 1 690 381 du cadastre du 

Québec, circonscription foncière de Deux-Montagnes, sur le territoire de la Ville de Mirabel, d'une 

superficie approximative de 1,2 hectare. Cette demande vise à permettre à la demanderesse 

l'implantation d'un usage commercial, soit pour la mise en place d'activités de vente de produits 

horticoles cultivés sur place (terre agricole ou en serres), de produits de jardin (roches, pierres, terreaux, 

engrais, etc.), d'équipements de jardinage, ainsi que l'aménagement de bureaux pour l'entreprise dans 

une partie du bâtiment agricole existant sur le site visé. 

 

La Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides et le syndicat local de Ste-Scholastique - Mirabel 

désirent transmettre un avis indiquant qu’ils sont en accord avec l’orientation préliminaire de la 

Commission, laquelle devrait refuser la demande.   

 

Veuillez recevoir, messieurs, nos salutations distinguées. 

 

 

 

 
Richard Maheu, président 

Fédération UPA Outaouais-Laurentides 

 



Dossier 368367  UNA 
Kiosque de vente de produits divers 
Refus CPTAQ (2010), rejet TAQ (2012)

S = 10 000 m²

Droits acquis commercial (dossier 364430)
Entreposage, tamisage et vente de terre 

S = 10 000 m² incluant le chemin d'accès

Dossier 376767  (2013)
Infraction et ordonnance
Enlèvement de sol arable

Dossiers multiples  (1989 – 2012)

UNA et AL pour aménager un golf
Refus confirmé par le TAQ

UNA et AL pour un développement 
résidentiel

UNA kiosque de produits agricoles



PROCÈS-VERBAL

IDENTIFICATION DU DOSSIER : 409020
Groupe Ladouceur

LIEU ET DATE : Québec, le 30 juin 2015

MEMBRES PRÉSENTS : Pierre Turcotte, vice-président
Ghislain Girard, commissaire

MOTIFS INVOQUÉS :

La  Commission  accuse  réception  d'une  lettre  du  23  juin  2015  de
Me Catherine Fafard  de  la  firme  Deveau,  Bourgeois,  Gagné,  Hébert  &  associés,
mandataire,  par  laquelle  elle  nous fait  part  du désistement  de la  demanderesse
quant à la demande produite au dossier précité. 

DÉCISION DE LA COMMISSION : 

PREND ACTE du désistement produit et procède à la fermeture du dossier.

Pierre Turcotte, vice-président

c. c. Municipalité de Mirabel
MRC Mirabel
Fédération de l'UPA Outaouais-Laurentides
Communauté métropolitaine de Montréal
Deveau, Bourgeois, Gagné, Hébert & associés
Groupe Ladouceur

Commission
de protection
du territoire agricole

Québec
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage
Québec  (Québec)  G1R 4X6
Téléphone :  418 643-3314 (local)
1 800 667-5294 (extérieur)
Télécopieur :  418 643-2261
www.cptaq.gouv.qc.ca

Longueuil
25, boul. La Fayette,  3e étage
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7
Téléphone :  450 442-7100 (local)
1 800 361-2090 (extérieur)
Télécopieur :  450 651-2258


	10_Réponse_1_biffé
	10_Réponse_2_biffé
	314754n1_enq_biffé
	AVIS DE NON-CONFORMITÉ
	Service des enquêtes


	314754r2_enq_biffé
	BUT DE L'ENQUÊTE
	RÉSULTAT DE L'ENQUÊTE
	LES FAITS
	Le lot 59-82
	Dossier 314754

	Le lot 59-83
	Dossier 314754
	Dossier 314754



	362387_1_FormulaireDeDeclaration_biffé
	Page 1
	Page 2

	362387_1_phe_biffé
	362387_1_Photos_biffé
	Page 1
	Page 2

	362387_1_PlanOuCroquis_biffé
	Page 1

	362387_2_PlanOuCroquis_biffé
	Page 1

	362387n1_enq_biffé
	RECOMMANDÉ
	Service des enquêtes

	364430_1_dossierdeclaration_biffé
	368367_1_dossierdemande_biffé
	370982_1_annexeformulaire_od_biffé
	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8

	370982_1_cmresolution_sj_biffé
	Page 1
	Page 2

	370982_1_FormulaireDeDemande_od_biffé
	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6

	370982_1_munresolution_od_biffé
	Page 1

	370982_1_ObservationsEcrites_gf_biffé
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10

	370982_1_paa_biffé
	370982_1_PlanOuCroquis_od_biffé
	370982_1_ResolutionDeUpa_gf_biffé
	370982_2_lettreinformationadditionnelle_gf_biffé
	370982_2_PlanOuCroquis_gf_biffé
	370982_4_ObservationsEcrites_gf_biffé
	376767_1_dossierdenonciation_biffé
	376767-2

	408978_1_FormulaireDeDemande_od_biffé
	408978_1_munresolution_od_biffé
	408978_1_paa_biffé
	Diapo 1

	408978_1_PlanOuCroquis_od_biffé
	408978_1_ResolutionDeUpa_gf_biffé
	408978_2_paa_biffé
	Diapo 1

	409020_1_FormulaireDeDemande_od_biffé
	409020_1_munresolution_od_biffé
	409020_1_paa_biffé
	Diapo 1

	409020_1_PlanOuCroquis_od_biffé
	409020_1_ResolutionDeUpa_gf_biffé
	409020_2_paa_biffé
	Diapo 1

	409020s__1_pvc_biffé



